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li «ce CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : L'abbé 

Cbàtel; provocation à la désobéissance aux lois. — 

Cour d'assises de Saône-et-Loire : Double assassinat. 

— Diffamation envers M. Pelitjean, juge de paix, ancien 

représentant du peuple; élections du 23 avril 1848. 
_ fribunal correctionnel de Paris (7* ch.) : Le mi-

nistère public poursuivant sur la plainte en diffamation 

de M. Auguste Avond, contre M. Mouillard, gérant du 

i .uirnal la Liberté, et M. Roger de Beauvoir; incident; 

question préjudicielle; annulation de la citation. — 

f Conseil de guerre d'Oran : Jalousie; mutilation 

■ xercée sur une femme arabe par son mari. 

CilROXKJOK. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 28 août. 

(HCISE JUGÉE.—ORDRE- — CONTESTATION.—JUGEMENT. — NOUVELLE 

DISTRIBUTION. — CONTESTATIONS SEMBLABLES. 

Ce qui a été décidé dans un ordre ouvert sur le prix d'un 
nroeublë, soit entre le débiteur et ses créanciers, sait entre 

les divers créanciers, n'a pas force de chose jugée dans un 
■ -Ire ouvert sur le prix d'un autre immeuble, encore bien 
qué la difficulté soit la même et se présente entre les mômes 
pirties. 

Itrjet du pourvoi formé par les époux Jeanron contre un 
irri de la Cour de Limoges, rendu le 22 août 4846 au profit 

H™' veuve Sjrey. Rapporteur, M. le conseiller Mureau (de 
l Metmhe), conclurions conformes de M. l'avocat- général 
Ron land. Plaidaus, M" !>aint-Malo et Carelte. 

JUSTICE CRIMINELLE 

AUX 

la 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 28 août. 

UBBÉ CIUTEL. — PROVOCATION A LA DÉSOBÉISSANCE 

LOIS. 

L'abbé Châtel comparaissait aujourd'hui devant 

wwp d'assises sous l'accusation d'avoir, par des discours 

l'rnieréi publiquement, dans une réunion tenue dans son 

"ooiicjle, commis une provocation non suivie d'effet à la 

désobéissance aux lois. 

Suivant l'accusation, il résulte de l'instruction que le 

-u avril 1849, trois soldats du 18 e régiment d'infanterie 

eçere lurent arrêtés au moment où ils sortaient du do-

nicile de 1 abbé Châtel, rue Dauphine, passage Dauphine. 
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lous los militaires qui s'y présentaient y étaient 

Dev«~. auc»ne condition et sans difficulté 

ajouté que lors de la première réunion ces militaires pou-

aitTil être au nombre de 12a 15, lors de la deuxième de 

20 à 30, lors de la troisième d'environ 40, et qu'enfin, 

lors de la quatrième, on lui a dit qu'il y avait 68 soldats 

et 1 sous-officiers. 
Dans une lettre datée de Sainte-Pélagie le 9 mai 1849, 

Chà el, écrivant au journal le Peuple, lui dit : •< Des sol-

dats de la garnison de Paris m'avaient demandé de leur 

faire l'instruction dans ma chapelle. Les prédications qui 

ont eu lieu, et qui toutes se rapportaient au devoir du 

chrétien et du citoyen, n'étaient pas clandestines, tout le 

monde pouvait y assister comme à celles qui se font les 

jours fériés, seulement les militaires venaient m'y enten-

dre aux jours et aux heures où ils étaient libres de tout 

service. » 
Un arrêt de la chambre du conseil, du 25 mai dernier, 

a renvoyé le sieur Châtel devant la Cour d'assises, sous la 

prévention que nous avons indiquée plus haut. 

Aux questions d'usage qui lui sont adressées par M. le 

président, le sieur Chàtel répond qu'il se nomme Ferdi-

nand-Franço's Châtel, prêtre, âgé de 54 ans, né à Gan-

nat (Allier), domicilié à Paris, rue Dauphine. 

Le sieur Châtel se défend énergiquement d'avoir tenu 

les propos qu'on lui impute. Il prétend que les militaires 

étaient venus lui demander des instructions religieuses 

que son ministère ne lui permettait pas de refuser. Sans 

doute, dit-il, j 'ai parlé des droits de l'homme au point de 

vue du christianisme, mais j'affirme nVvoir pas prononcé 

un mot qui pût porter atteinte à l'ordre. J'ai dit que la 

République n'avait pas produit tout le bien qu'on avait 

eu le droit d'en attendre, mais que quand le peup 'e aurait 

mûri, la frater lité serait mieux appréciée qu'elle i :e l'e -t 

aujourd'hui. J'ai toujours prêché la paix, toujours réprouvé 

la guerre. Bien loin de chercher à détourner les soldats 

de leurs devoirs, je leur ai recommandé l'obéissance à 
leurs chefs. 

Trois témoins sont appelés à la requête du ministère 

public ; mais leurs dépositions vagues et assez peu in-

telligibles n'apportent que peu d'éclairciSsemens sur les 

faits de l'accusation. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc soutient en peu 

de mots le système de l'accusation. 

M' Clément d'Aiiglebert présente la défense de l'ac-

cusé. 
Le sieur Châtel prend ensuite la parole, et dans une 

rapide improvisation, reproduit, e» les résumant, ses pré-

cédentes observations. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 

la chambre d 's délibérations et eu rapporte bientôt un 

verdict négatif. M. le président prononce eu conséquence 

l'Acquittement du sieur Châtei et ordonne sa mise en 

liberté. 

COUB D'ASSISES DE S VONE-ET-LOIBE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pillot, conseiller. 

Audience du 23 août. 
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Un jeune homme de dix-neuf ans vient s'asseoir sur 

le banc des accusés; rien dans son physique ne vient ré-

véler des instincts médians : sa figure est insignifiante e 

son attitude est tellement calme que le nornbieux public 

qui envahit l'enceinte et la tribune réservée se demande 

si c'est là un coupable qu'une peine capitale va frapper 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

« Le 19 juin dernier, Dudrague comparaissait devant la 

Cour d'assises, sous l'accusation d'un vol commis la nui 

dans une maison habitée, en réunion de plusieurs per-

sonnes, au domicile et au préjudice de la dame veuve 

Maréchal, morte dans la nuit du 19 au 20 mai 1848. Au 

milieu des débats , des présomptions d'assassinat de 

Cî'tte dame Maréchal, et plus tard de sa domestique, 

ClaudineBray, qui avaient déjà motivéuneinstruction sui-

vie de non-lieu, prirent de la consistance par suite de la 

rétractation d'un témoin important et des déclarations 

embarrassées de Dudrague. La Cour renvoya l'affaire à 

une prochaine session, pour qu'il fût informé de nouveau 

sur les deux assassinats imputés à l'accusé. — L'instruc-

tion qui eut lieu établit la culpabilité de Dudrague : les 

aveux de ce malheureux vinrent confirmer les charges 

accablantes de l'information. La dame veuve Maréchal, 

âgée de quatre-vingt-cinq ans, habitait seule avec sa do-

mestique, Claudine Bray, une maison isolée à Etivaux, 

commune de Montraort ; le 18 ou le 20 mai 1848, e le 

fut trouvée morte, et une somme d'argent assez consi-

dérable, que l'on savait être en sa possession, disparut. 

Les assassins et les voleurs furent l'accusé Pierre Dudra-

gue et Claudine Bray, sa concubine; un procès-verbal de 

médecin égara, quant à la mort de la dame Maréchal, les 

recherches de la justice ; mais la nouvelle instruction ne 

laissa plus de doutes sur le genre du mort de cette femme : 

elle avait été assassinée. Pierre Dudrague avoue que, 

pendant le sommeil de la veuve Maréchal, Claudine Bray 

et lui l'ont étouffée. Pendant que celle-ci maintenait les 

pieds de sa mutresse, loi, après l'avoir étendue d'un 

coup de poing sur le visage, lui mit la main sur le nez et 

la bouche jusqu'à ce qu'il lui tût fait perdre la respira-

tion ; après le crime, led deux assassins dépouillèrent la 

victime de l'argent qu'elle possédait. Dudrague eu fut j 

seul dépositaire. 
»Claud ne Bray continua d'habiter la maison de la dame 

veuve Maréchal. La mésintelligence éclata bientôt entre 

elle et son complice ; elle réclamait sa part d'argent vo-

lt'1 , et Du drague répondait par des violences et des me-

naces; alors la fl le Bray ne craignit , ai de confier à 

plusieurs personnes i'aveu du vol auquel e,le avait parti-

cipé, et se plaignit amèrement do ta brutalité de son 

complice. Elle dit même à un témoin : « Si un jour on 

me trouve morle, Dudrague sera mou assassin. » 

»La sinihtre prédiction de Claudine Bray ne tarda pas à 

8ô réaliser. En effet, le 14 février dernier, elle fat trou-

vée étendue sans vie dans sa chambre. Cependant, la 
1 eille, d >'S voisines l'avaient vue assez ga ; e et bien por-

tante. Encore ici la médecine égai a les investigations de 

!a justice, en déclarant que celte tille avait succombé à une 

) apoplexie foudroyante, tandis que c'était la main de Da-

igne qui avait commis un second attentat. 

» Il dé -lare que da >s la soirée du 13 février il est allé 

hez Claudine Bray, qu'à son entrée elle lui réclama 

de l'argent et le menaça, en cas de relus, de le dénoncer 

au fils de la dame Maréchal ; qu'alors exaspéré, il l'élouf-

Le cadavre de la fille Bray et celui de la première 

victime présentaient des ecchymoses qui attestaient la 

pression des mains de l'accusé sur le visage de ses vic-

times ; quelques gouttes de sang s'étaient échappées de 

la bouche. 
» Des témoins rapportent des confidences qui leur ont 

été faites par Claudine Bray. L'un d'eux a entendu, dans 

la nuit du 13 au 14 février, le bruit d'une lutte dans la 

chambre de cette fille et comme un cri étouffé. Un autre 

raconte la terreur de Dudrague à la nouvelle de l'exhu-

mation du cadavre de Claudine Bray. Enfin tous repro-

duisent l'opinion générale du pays, que l'accusé est l'as-

sassin de sa concubine. » 

Les débats ont confirmé toutes les charges, et les a-

véux de l'accusé viendraient, s'il en était besoin, ôter 

tout doute sur l'auteur de ces crimes épouvantables. 

M. Dagailler, procureur de la République, dans un ré-

quisi oire entraînant qui impressionne vivement le public, 

l( s jurés et la Cour, demande expiation complète contre 

i'ai casé. Il repousse avec énergie toute idée cl atténuation 

de la peine pour un pareil crime. 

M' Pugeault, avocat, présente d'une manière très con-

venable la défense, et demande que le jury déclare des 

eireonst\nces atténuantes. 

La justice humaine ne pouvait pas transiger. Après 

quelques minutes de délibération, le jury rend un ver-

dict affirmatif sur toutes les questions. La Cour condamne 

Pierre Dudrague à la peine de mort. 

La foule s 'écoule lentement en cherchant sur les traits 

du condamné quelque signe d'émotion ; mais rien, c'est 

le même calme, la même insouciance. — On assure qu'il 

a confié aux gendarmes qu'un autre assassinat lui pesait 

sur la conscience. 

Audience du 25 août. 

DIFFAMATION ENVERS M. PETITJEAN , JUGE DE PAIX , ANCIEN 

REPRÉSENTANT DU PiSUPLE. — ÉLECTIONS DU 23 AVRIL 

1848. 

La leltre suivante fut publiée, le 11 juillet 1849, dans 

!e Journal de Saône et-Loire par un sieur Griffaud, né-

gociant àCuisery. 
Cuisery, le 8 juillet 1849. 

Monsieur, 
Le voie, à Cuisery, se fait dans la salle de l'Arquebuse. — 

Le bâtiment est un carré long; les électeurs passaient devant 
la partie Iat4ri?le de la eailt» ot du tir pont entrer p»»* 1*» 
porte qui e.-t dans le pignon, a l 'exirémhé du bâtiment, de 
telle s.rte que dâiiS le parcours on a le temps de parler «ux 
(lecteurs. M. Munier, huifsier, membre du bureau; M. Mes-
sage, sous-lieutenant des pompiers, olfieiers du pos e, ont 
fan tous leurs efforts pour assurer le triomphe de l<;ur can-
didat, qui est M. Joly père. Mon opinion bien connue, la 
cousidéra;iou do .tt je jouis da;:s le pays on1, éveillé la crainte 
Je nos républicains rouges. J'étais assis à la porte extérieure, 
qui est séparés du bureau par la salle du tir. Aucun mot, au-
cune disseï sion n'a eu lieu, et cependant le bureau m'a fait 
enjoindre, par le chef du p^sie, de me retirer. J 'ai fait obser-
ver au sous-lieutenant qu'il commettait un abus de pouvoir, 
mais que je ne ré itérais pas à la force. 

Il y avait au b;.reau M. Petiljean, juge de paix ; M. Val-

lier, son greffier ; M. Gotuoud, son iniiais», et M. Ménier, huis-
sier, que js gênais probablement, car il avait quitté son posle 
de distributeur pour aller prendre place au bureau, afin de 
me faire congédier. Le vote n'est donc pas libre puisqu'il est 
sous l'influence des républicains rouges. 

Ou n'a rien à me reprocher. Je n'ai donné dans ce lieu 
qu'un seul billet à M. Richy de Labergement, qui m'a de-
man lé si j'avais des bulletins. Je lui ai répondu : « Oui, de 
M de Lamartine. — C'est cela que je veux, » a-t-il répliqué, 
et je le lui ai remis. Voilà le seul motif de mon exclusion par 
ces Messieurs, qui semblent croire qu'à eux seuls il appartient 
de faire accepter leurs candidats par tous les moyens dont 
aucun ne leur répugne. Il n'y a point de pays où il n'y ait 
autant d'intimidation que dans le nôtre. Vous avez connu les 
scènes scandaleuses des premières élections, les menaces 
d'incendie, les coups, et nous aurions eu des assassinais à 
déplorer sans le secours du 17' léger. 

Que dire et que faire ? Les rougis ont avec eux l'autorité, 
et les cinq personnes que je ci e ici sont les hommes d'exécu-
tion de noire juge de piix, les hommes de son intimité et du 
club dont il était le vice-préside it. La liberté comme l'exerce 
notre juge de paix est la pins infâme des tyrannies. 

Je vous autorise, Monsieur, etc., 
GRIFFAUD , négociant. 

M' Petitjean vit dans les imputations dirigées contre lui 

un délit de diffamation, et en conséquence il déposa une 

plainte entre les mains du juge d'instruction de Louhans. 

Cette plainte fut suivie d'un arrêt de la chambre des mi-

ses en accusation de la Cour d'appel de Dijon, qui ren-

voya M. Griffaud devant la Cour d'assises de Saône-et-

Loire, sous prévention de diffamation contre un fonction-

naire public à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. 

Le prévenu adiligenté un grand nombre de témoins, à 

la déposition desquels il est immédiatement procédé a-

près la lecture de l'article incriminé et de l'arrêt de ren-

voi. 

M. Royer, notaire à Cuisery : Les é ections de 1818 à Cui-
sery me parurent tellement en achée( de violence etd'intimi-
d . tibfl, les rapports qui me furent faits étaient tellement graves, 
que je crus île mon devoir de rédig r une protestation. Les fui s 
que je relevai dans cette piè 9 éta e t d'abord la conduite des 
cjirtmissahvs d'ordre crées pour faire ranger les électeurs des 
communes par ordre nlptiabSUque, et qui, au lieu de sa con-
former à leur mandat, abusaient de leur mission pour impo-
ser aux électeurs des bulletins porlant le nom de leurs eau li -
dat J , des violences même furent exercées. Cette protestation 
fut retirée par m >i, sur l'i ivi a ion de MM. Cassasso'e.- et Ber-

I die', qui me dirent qu'il venaient de la pa:t de M. Petiljean, 
j joge de paix: il* m: firent valoir des considérations d'ordre 
' public et de sécurité personnelle. Depuis lors, j 'ai appris que 

M. Petit j 'an était étranger à cette d-marche. Je dois ajouter 
que dans nia pense corn nu dans le fait, cette protestation 
n'iiicninii.ait en rien il. Petitjeiii. 

Af. Uerthet, notaire à Cuisery : Des actes de violence ont 
é é c iinmis cou re les électeurs, mais je les impute à un parti 
et non à des individus, et euriout pasà M. Petitjea^, qui jouit 
t!e l'es'ime générale. — Les commissaires d'ordre institués 
pour là rapiaité de l'élection, allaient.au devant desélee eurs, 
et leur faisaient échanger leur bulletin contre d'ai .tr^s dont ils 

étaient porteurs. Ils agissaient le plus souvent par la persua-

sion, w.ais quelquefois par intimidation. — Tocs ce» fans ae 

s mi au surplus passés au 'eh.rs de la .-aile. 
V. Cassantes, receveur de l'enregistrement, rend compte 

des scènes de désordre qui eurent, lieu aux élections delb-iS. 
-C'est lui qui a fait ui.ed marche auprès de M. Roger pour 
qu'il retirât sa protestation , cett^ démarche fut faite avec 1 a-
ven, mais non pas la provocation de M. Petiljean. 

M. Delachapelle, propriétaire : J'ai vu au dehors de a salle 
arracher des bulletins et en substituer d'autres; après que 
j 'tus voté, redoutant les suites de quelques murmures qui 
m'asaient accueilli, je désirai ne soriir de la salle d'élection 
qu'avec les électeurs de ma commune ; mais sur une observa-
tion de l 'un des commissaires d'ordre, j ; demandai à M. Petit-
jVan l'autorisation de séjourner. M. le président du bureau 
me dit : Mettez-vous dans un coin, de manière à ne pas gêiier 
les opérations. Je dois dire que je n'avais pas manife-lé à M. 
Petiljean mes èraiïites. M. Monquin, membre du bureau, dit : 
il nefatitpasdeprivilége; c'est un tort de laisser séjourner tin 
électeur, quel qu'il soit. — M. Petitjearijie répondit rien, et 

je restai. 
M. de Marcelois : J'ai entendu dire que les commifsaires 

d'ordre ava ent dit, au moment où l'on ngunait des ecclésias-
tiques : Il n'y a pas de mal, il faut qu'Us aiehl une convic-
tion. C'est un bruit que je me garderai bien d'affirmer exact. 

M. Nicot : A mon arrivés près de ia salle d'élection, M. Py, 
maire de Cuisery, fit former le cercle aux électeurs du ma 
commune, et leur dit qu'ils ne devaient se laisser sédu re par 
aucune promesse ni intimider par aucune menace, et après il 
offrît aux électeurs les bulletins portant fi s noms de ses candi-
dats. Lorsqu je m'approchai du burenu. j-idis à M. Petitjean : 
tristes élections. Le président me répondit. : qu'y puis je faire ? 

M. Piquet : J 'ai été l'objet de menaces personueiles, uar 
un humme armé d 'un matteau. 0 i ciiait : A bas les blancs! 
J'ai beaucoup entendu parier des commissaires et de leur* 

actes. 
M. Pernin, maire : Arrivé sur lu promenade qui précède 

la salle d'élection, ou donna aux électeurs des bulletins au-
tres que ceux dont ils étaient porteurs. Je fus appelé par un 

membre du bureau, pour y siéger en ma qualité. J '«i cru que 
c'était pour se débarrasser de moi, et pour que les propagan-
distes pussent plus librement agir sur les électeurs. 

M' Le Royer, avocat de la partie civile : Messieurs les ju-
rés, c'est là une insinuation gratuite de la paît du témoin. 
La circulaire contenant les iestru .lions pour les élections, im-

posait forme lement au bareau l'obligation de faire siéger le 

maire, quand les électeurs de sa commune volaient. 
M. Moreau: J'eiais au bureau, j'ai vu arracher des billets 

dans lasaile de l'élection. 
M. Pelitjean, partie civile: Comment se fait-il que le té-

moin ne m'ait pas fait part de cette illégalité? 
M. Moreau : Je n 'ai vu qu'un seul billet arraché, et je n'ai 

pas cru devt ir avertir le président. 
M' Le Royer : M. Petitjean a-t-il pu apercevoir Tacte qui 

venait de s'accomplir? 
M. Moreauj. Le président était fort occupé, le fait a pu lui 

échapper. 
M. Jolv, j"g*î de paix à R »»ureDairfi: Ha jour, en me n rD 

menant à Cuisery, avec M. Joudol-hoyer, et cela après les 
été tiens d'avril 18-48, en m'eotreienaut avec M. Joudot des 
seèdcs qui s'y passaient, M. Joudot me dit : Que lorsque M. 
Petitjedii Cutstverti que l'on frappait les curés, il dit : Ils t'ont 
bien mérité, qu'on leur donne une correction. 

M' Le Royer : Le témoin nest-il pas brouillé depuis lon-

gues années avec M. Pelitjean, et quel en est le motif? 
M. Joly : Il est vrai que mes rapports avec M. Petitjean ont 

cessé depuis longtemps, la cause en est dans la conviction 
que j'ai que M. Petitjean s'est toujours opposé, avec, M. Thiard, 
a ma nomination de juge de paix que j'ai attendue pendant 

23 ans. 
M' Le Royer : Le témoin u'a-t-il pas été percepteur dans 

l'arrondis ,ement de Louhans, et pourquoi est-il sorti de l'ad-

ministration? 
M. Joly : 11 est vrai que j 'ai été percepteur, j'ai donné ma 

démission en raison des rapports désagréables que j'avais avec 

m.;ii chefhiérarohique. 
M. Piponier-Palauchon, suppléait du juge de paix: Un jour, 

au café, et en présence de plusieurs personnts, M. Joudut, en 
parlant des événemens de 1848, nous cmfia qete M. Petitjean, 
lorsqu'il sut que les curés étaient l'objet de violences, dit: Ils 
ont bien mérité qu 'on leur donne une correction. 

M. Le Royer : N avez-vous pas manifesté des doutes sur la 

sûreté de vos souvenirs? 
M. Piponier: C'est vrai, quand j 'ai répété le propos, j'ai 

dit : Je crois avoir en'endu ; mais plus tard, en faisant effort 
pour bien me remémorer, j'ai cru pouvoir affirmer. 

M' Le Royer : Le témoin n'a-t-il pas eu connaissance de la 
lettre du sieur Griffaud, avant son envoi au Journal de Saône -

et Loir.. ? 
M, Piponier : Oui, monsieur. 
Ai. Joudot-Roger, propriétaire à Cuisery : Aux élections de 

1848, j'étais membre du bureau, à deux heures de l'après-
midi, j'entendis du bruit à l'extérieur et je dis à M. Petitjean : 
Je crois que l'on bat les curés. M. le juge de paix me répondit : 
Allons voir. Effectivement, il descendît de son siège, fendit la 
foule c releva M. le curé de la Genèle, qui était courbé vers 
la terre, puis le prenant sous le bras, il ne le cpiitta que lors-

qu'il fut en sûreté. 
M. le président : Deux témoins affirment que vous avez dé-

claré à deux reprises qne vous aviez mis dans 1 A bouche de 

M. Petiljean c j, propos : — Qu'au fait ils ont mérité une cor-

rection. 
M. Joudot-Roger : Je déclare formellement que M. Pet.it-

j°an n'a pas tenu ce propos, les deux témoins que vous m'op-
posez m'ont m>il compris, ou j^ me suis mal exprimé. Je fais 
remarquer à ia Cour que M. Joly est dur d'oreille, et que M. 
Piponier a seul entendu ce qu'il prétend que j'ai dit, et ce-
pendant il y avait là qiutre personnes. Je le répète, je menti-
rais si je soutenais que M. Petitjean a tenu ce propos. 

M. François Piponier, maire de Loisy : Lorsque M. Dela-
chapelle, sur l'autorisation de M. Petitjean, se remisa dans un 
coin t ;e la salle électoral*», le président lui dit : Vous n'êtes 
pas un b n républicain, puisque vous avez p.ur. 

M. Petiljean : Je donne un démenti formel au témoin, M. 
Delachapelle est I), qu'il s'explique ; d'autres membres du 
bureau, composé par partie égale de deux opinions qui se 
disputaient le ré-ulia: des scru'ins-, sont là; ils étaient plus 
rapprochés que le sieur Piponier ue ma personne, qu'on les 
inl rioge ! 

M. Delachapelle : Je n'ai rien entendu de pareil sortir de 
la bouche de M. Petitjean. 

M. Monquin : A la gauche de M. Petiljean rien ne pouvait 
m'éçhapper, je n'ai rien entendu. 

SI. Gambey, curé de la Genète : Après ma messe, je me di-
rigeai vers Ctiisc y, pour remplir mon droit et mon devoir 
d'électeur. Arrivé au chef-lieu de canton, un monsieur me 
conseilla de ne pas me rendre à la salle d'élection, eu raison 

d'une certaine émotion qui régnait. Je n'en tins pas compte. 
Lu traversant U promenade, j'entendis bien dire : « Encore 

un blanc ! » mais rîeù d'autrement personnel ; au sortir de 
la salle, je fus entouré, et sans qu'on nie portât de coup?, je 
fus b. rue, -et repoussé de main en main. J'étais fort mal à 
mon aue, et commençais à avoir peur ; je me mis à crier au 

secours ; la sentinelle chercha à me dégager, sans réussir. 
V J'allais tomber, et étais déjà courbé, lorique M. Petitjeau rmj 
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releva, me prit sous le bras, ainsi qu'un autre que je crois 

èire M. Monquin, et je lus mis chez M. Goucond ; j'y restai 

deux heures, et réussis ens >ite à m'enfuir sans dangers. Le 

dimanche qui précéda les élections, j'avais prévenu mes pa-

roissiens que je ferais des bulletins ponr ceux qui en vou-

draient, qu'ils n'avaient qu'à se présenter à la cure. 

M' fermer, défenseur de Griffaud : M. le cuté usait de 

son droit. 

M' Le Royer : Il n'est pas admissible qu'un prêtre dans sa 

chaire puisse faire de la propagnnde politique. 

M. Àlunot, curé de Simaudre : J'ai été l'objet d'insultes 

assez graves ; on me passait de main en main; les électeurs 

de la commune dont je suis desservant, me dégageaient avec 

l'aide de trois autres personnes dont jje ne sais pas le nom. 

M. le curé de Cub-ery m'a dit que les autorités du chef lieu 

du canton lui avaient déclaré qu'on n'en voulait pas au curé 

de Simandre. 

M' Fernier : Comment dites-vous, monsieur, les autorités 

de Cuisery ne vous en voulaient pas ! 

M. Munol : Je dis que les autorités de Cuisery s'étonnaient 

du traitement que j 'avais subi, parce qu'on ne m'en voulait 

pas. 
M' Le Royer : C'est-à-dire que vous êtes génér»lement 

aimé, et que vous êtes resté étranger aux intrigues électorales 

de 184$. 
M. Perret, Pierre : Mon maître, candidat aux élections de 

4848, m'avait chargé de donner des bulletins.., 

M' Le Royer : Où sans doute il était porté? 

Le témoin, avec naïveté: Oui, monsieur; tant que je fus sur 

la route, je faisais ma besogne avec assez de succès ; mais 

dans les promenades , deux commissaires d'ordre me firent 

quelques menaces, puis d'autres personnes me poussèrent vi-

vement, les deux commissaires vinrent à mon secours et je fus 

dégagé; je me gardai bien de recommencer ma distribution. 

(On rit.) 

AI. Bourgeon , propriétaire : J'étais au bureau le 23 avril 

1848 et le 8 juillet 1849. Il y a eu des scènes regrettables au 

dehors, mais à l'intérieur de la salle, tout s'est passé conve-

nablement, autant que j'ai pu en juger, car l'afnuence était 

énorme, et nous étions vivement préoccupés par le soin de re-

cuedlir les suffrages et de noter les votans. 

M' Le Royer : Avez-vous entendu dire à M. Petitjean, s'a-

dressant à M. Joudot : « Qu'on laisse faire, ils l'ont bien mé-

rité, » lorsque celui-ci déclara que l'on battait les ecclésias-

tiques. 
AI. Bourgeon : Je n'ai rien entendu de pareil; au contraire, 

M. Petitjean s'est de suite levé da son siège pour se rendre 

vers les prêtres et les secourir. 
M' Le Royer : Avez-vous entendu M. Petitjean dire à M. 

Delachapelle : « Vous n'êtes donc pas bon républicain que vous 

avez peur? 
M. Bourgeon : Monsieur, j'étais si rapproché de M. le juge 

de paix que j'aurais bien entendu ce propos, s'il eût été pro-

noncé. 
AI. le président : M. Joudot, approchez. Qu'avez-vous en-

tendu dire lorsque vous avez déclaré que l'autorité de Cuisery 

aurait pu empêcher les scènes de désordre qui ont eu lie"u le 

23 avril? 
M. Joudot : Dans mon opinion, on aurait pu mettre plus de 

trou pis autour de la salle. 

Af. Petitjean : Messieurs les jurés doivent être renseignés 

sur les mesures prises dans cette journée. D'après les circu-

laires ministérielles, le juge de paix devait s'entendre, pour 

les mesures d'ordre, avec le maire. Après en avoir conféré 

avec M. Py, ii fut convenu que les commissaires seraient char 

gés, à l'intérieur, de faire ranger les électeurs par ordre al 

phabétique. Ces qutitre commissaires furent clwisis parmi les 

personnes de bonne volonté et sans mon concours; je signai 

les lettres de convocation. Pour l'exiérieur, deux postes furent 

établis , de vingt hommes chacun , moitié garde nationale , 

moitié troupe de ligne. De plus, M. Py avait prévenu le capi 

tatne du détachement qu'au premier avis, il eût à mettre 

deux compagnies sous les armes. D'après la nature de mes 

fonctions, j'eus la police de l'intérieur, M. le maire et les au-

torisés militaires l'ordre de l'extérieur. Dans la salle, rien ne 

s'est passé d'illégal, la liberté a été pleine et entière, et quand 

le désordre a eu'lieu à l'extérieur, je m'y suis de suite rendu 

et i'ai réussi à tout apaiser. 
AI. ry, maire ae Cuisery. Le léumin indique, les Iuesuifs 

prises; jusqu'à une heure, tout se passa avec calme et solen 

nité; vers un -j heure et demie, une certaine animation SG ma-

nifesta; en parlait d'intrigues de quelques curés. E'ant à la-

bié, j'apprends que M. le curé de Labergemout est pressé par 

la foule, et qu'il y a quelque danger pour lui ; je mu rends 

vers le lieu de la scène, et je dégage ce prêtre; il entre dans 

une maison, je ferme la porte sur lui, et pendant une heure 

je harangue la foule, qui s'apaisait alors, pour s'y élancer 

de nouveau quand je me taisais. M. Petitjean vint à mon aide 

et har»ngua à son tour. Je fis prévenir le capitaine du déta 

chement du 17* léger, qui arriva avec soixante hommes; im 

médiaiement je fi» monter le curé en voiture, et escorter jus 

qu'à une enaine distance. Tout reinra ensuile dans le ca 

ma. Le lendemain je fis mon rapport au préfet de tout ce qu 

s'était passé, et M. le suppléant du juge de paix fit une eu 

quête, qui n'a pas eu de suite. M. Petitjein, nommé repré„en 

tant du peuple, était parti pour Paris. 

M' Le Royer : Le témoin ne sait- il pas que M. Joly estani 

mé de seutimens hostiles pour M. Petitjean ? 

M. Py : Oui, Monsieur ; M. Joly m'en a fait souvent part 

s'ex primant avec aigreur contre M. Pedtjean; celui-ci, au 

contraire, m'a toujours manifesté de la bienveillance pou 

M. Joly. 
M' Le Royer : Lors des élections de 1848, M. Griffaud ne 

vous adressa-t-il pas une liste pour les élections municipales 

dans laquelle les noms les plus honorables, et entre autres 

celui de M. Petitjean, se trouvaient accolés à des voleurs et 

repris de justice? 

AI. Py : Oui, monsieur ; et M. Griffaud s 'en est vanté. 

M. Goy : J'ai été présent lorsque M. Griffaud a été prié de 

sortir du corps-de- garde qui précédait la salle des élections 

le 8 juillet, et dont il obstruait la porte. 

MM. Chevrier, Thènot et Gonnet déposent des même 

faits. 
D'autres témoins viennent déclarer que M. Petitjean est tou 

jours resté étranger aux intrigues électorales. 

Après l'audition des témoins, M. le président donne la 

parole à l'avocat de la partie civile. 

M* Le Royer, avocat, soutient avec énergie la plainte 

de M. Pelitjean, et insiste parce que ce n'est pas seule-

ment un intérêt privé qui se trouve en jeu, mais un inté-

rêt public. Sous un régime républicain, le seul et unique 

frein du citoyen, c'est le respect de la loi, c'est la consi-

dération qui s'attache au fonctionnaire qui l'applique. Au-

tant est honorable le courageux citoyen qui, à ses risques 

et périls, dévoile les actes coupables d'un fonctionnaire, 

autant est méprisable celui qui, par malice, vient assu-

mer sur la tête d'un magistrat la responsabilité d'actes 

qui lui sont étrangers. 

M. Dagailler, procureur de la République, rend pu-

bli mement hommage au caractère pur de M. Petitjean ; 

il reconnaît qu'aucun des faits établis par l'accusé ne peut 

être reproché, directement ou indirectement, au magistrat 

président du collège électoral ; mais le délit de diffamation 

n'est pas, selon lui, suffisamment caractérisé dans la let-

tre de Griffaud. 

11 s'en rapporte à la prudence du jury. 

M' Vernier, dans une plaidoirie toujours spirituelle, 

cherche à établir contre M. Petitjean, une complicité mo-

rale avec les auteurs des faits du 23 avril 1848. 

Après le résumé de M. le président, le jury rapporte un 

verdict de non-culpabilité. 

Kn conséquence, M. Griffaud est renvoyé des fins de la 

prévention. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' ch.). 

Présidence de M. Jourdain. 

Audience du 28 août. 

LS, MINISTÈRE PUBLIC POURSUIVANT SUR LA PLAINTE EN DIF-

FAMATION DE M. AUGUSTE AVOND , CONTRE M. MOUILLARD , 

GÉRANT DU JOURNAL la Liberté , ET M. ROGER DE BEAU-

VOIR. -

LATION 

- INCIDEHT. QUESTION PRÉJUDICIELLE. — ANNU-

DE LA CITATION. 

Dans le compte que nous avons rendu des divers inci-

dens qui se sont élevés, tant à Paris qu'à Corbeil, sur 

a plainte en adultère portée réciproquement par 

Roger de Beauvoir, nous avons fait 

M. et 

aitre que 

M. Auguste Avond, avocat, ancien représentant du peu 

pie, avait porté devant le Tribunal de la Seine une plainte 

en diffamation contre M. Mouillard, gérant du journal 

la Liberté, comme auteur du délit, et contre M. Roger 

de Beauvoir, comme complice. Cette affaire a été appelée 

à l'audience de ce jour. 

Les prévenus se sont présentés, assistés de M" Au-

guste Rivière et Durand Saint-Amand, leurs défenseurs. 

M. Auguste Avond a déclaré se porter partie civile. 

Au moment où M. le président déclare les débats ou-

verts, M 9 Durani Saint-Amand, avocat de M. Roger de 

Beeuvoir, demande la parole. 

Messieurs, dit-il, avant d'engager le débat, permettez-

moi, au nom de mon client, de poser des conclusions 

préjudicielles; le Tribunal, à leur simple lecture, jugera 

qu'il ne peut pas être passé outre à la question du fond ; 

elles sont ainsi conçues : 

Attendu que suivant exploit de Porret, huissier à Paris, 

date du 24 août 1849 , l'inculpé a été assigné à la requête 

de M. le procureur de la République, à l'effet de comparaître 

aujourd'hui devant le tribunal comme prévenu d'avoir, en 

avril et mai 1849, par l'un des moyens énoncés en l'art. 1" 

delà loi du 17 mai 1819, allégué et imputé au sieur Avond 

des faits de nature à porter atteinte à son honneur et à sa 

considération, délit prévu par les art. 1, 13 et 18 de la loi du 

'7 mai 1819, et 8 de la loi du 17 juillet 4828; 

Attendu qu'aux termes de l'art. 6 de la loi du 26 mai 1819, 

relative à la poursuite et au jugement des déliis de presse, 

etc., la partie publique, dans son réquisi:o re, si elle poursuit 

d'office, ou le plaignant, dans sa plainte, seront tenus d'arti-

culer et de qualifier les provocations, attaques, offenses, ou-

trages, faits diffamatoires ou injures, à raison desquels la 

poursuite est intentée, et à peine de nullité de la poursuite; 

» Attendu qu'il est de jurisprudence constante, et que, no-

tamment, il a été jugé par la Cour de cassation le 22 décem-

bre 1843 (affaire Léotaud), que l'obligation d'articuler et de 

qualifier les faits prétendus diffamatoires ou injures, servant 

de fondement à une poursuite correctionnelle, s'applique 

aussi bien au cas où le ministère public assigne directement, 

qu'au cas où il a requis une instruction préalable, et cela, 

alors même que la citation de la partie publique aurait été 

précédée d'une plainte non notifiée, renfermant les articula-

tions et qualifications prescrites par la loi ; 

Attendu que la citation sus-énoncée ne renferme aucune 

des articulations et qualifications prescrites par la loi ; 

Que, dès lors, la nullité doit en être prononcée : 

Par ces motifs et autres à suppléer ; 

Déclarer nulle et de nul effet la citation sus-énoncée du 

ministère de Porret, huissier à Paris, en date du 24 août 1849, 

et renvoyer l'inculpé de la poursuite. » 

Je me borne, messieurs, reprend le défenseur, au dé-

pôt de ces conclusions et j'y ajoute, pour le tribunal, le 

texte de l'arrêté du 22 décembre 1843, sur lequel elles 

s'appuient. J'attendrai, pour leur donner des développe-

mens, de connaître par quels argumens vont y répondre 

mes adversaires: 

M. Manceau, substitut : Nous ne nous attendions pas, mes-

siejrs, dans cette affaire, à une fin de non-recevoir, fondée 

sur une illégalité. Nous croyons qu'il est des positions où il 

faut franchement accepter le débat, où l'hésitation et les re-

tards ne peuvent être interprétés en bonne part, mais puis-

qu'on s'est décidé à présenter un moyen préjudiciel, il faut 

en discuter la va eur. 

Dès l'abord, nous n'hésitons pas à dire que l'exception e3t 
présentée dans un cas où elle n'est nullement fondée en droit. 

Je comprends que l'art. 6 de la loi du 26 mai 1819 donne 
Heu a une nullité lorsqu'il n'y a pas ou une instruction préa-

lable ; lorsque le prévenu n'a pas été averti, qu'il ne sait 

rien des charges invoquées contre lui, je comprends que l'ex-

ception de forme est logique, parce qu'elle tient au fond mê-

me du droit de la défense ; mais lorsque, comme dans l'espèce 

présente, le magistrat vous a appelé, lorsqu'il vous a inter-

rogé, lorsqu'il vous a lu article par article les publication» 

dont on se plaint, lorsque vous avez reconnu cette publica-

tion, venir prétendre que vous n'avez pss été mis en mesure 

d- v oi défendre, de repousser les griefs articulés contre vou-- , 

c'est lk où nous cessons de comprendre. Venir prétendre qu'on 

n'a pas l'idée du cette poursuite, pa ce qu'on ne vous a pas 

not fié ces publications phrase par phrase, c'est aller au-delà 

oe votre droit, au ;elà de la loi. 

Que voyons-nous dans la loi? Nous y voyons l'obligation 

d'articuler et de qualifier les faits diffamatoires. Oai, sans 

doute, quand il y aura eu citation directe donnée à l'incul 

pe, {bit de la part du plaignant, soit de la part du ministère 

public, il y a lieu à l'articulation et la qualification des faits 

Mais quand il y a eu instruction, quand chaque acte de cette 

instruction aura été représenté au prévenu, quand il les aura 

reconnus, quand enfin, à la suite d'un réiuisitoire intervient 

um ordonnance de la chambre du conseil, alors il n'y a plus 

prétexte à l'ignorance, elle tombe, le voeu de la loi est satis 

fait, et elle ne doit plus proléger le caprice ou la passion. 

Je voudrais avoir sous les yeux l'arrêt unique, cité à l'ap-

pui de la thèse soutenue par M. Roger de Beauvoir ; peut-être 

en en méditant le texte ne le trouverait-on pas compiè;ement 

applicable à l'espèce ; ce moyen m'échappe en ce moment, 

mais à son défaut, je crois avoir à mettre, non pas au-dessus 

mais à côté de cet arrêt, la raison et la logique de l Jart. 6 de 

la loi du 26 mai 1819. C'est en rappelant les termes de cet ar 

ticle que je termine mes observations et que je répète que 

quand le prévenu a été appelé à chaque acte de l'instruction, 

je ne comprends plus l'exception. 

M' Liouville : J'approuve la doctrine soutenue par le minis 

1ère public, et j'ajoute que l'adversaire a cité l'arrêt de 1843 

dans un sens qui n'est pas celui de l'espèce où nous nous 

trouvons. 

L'ariic e 183 du Code d'instruction criminelle dit : « La 

citation énoncera les faits et tiendra lieu de plainte. » Cela se 

comprend, car cela est indispensable ; il faut savoir de quo 

on est accusé pour répondre. En matière de diffamation, 

loi a voulu encore que la partie publique, soit dans son réqui 

sitoire, soit dans la citation, si elle poursuit d'office, ou que 

le plaignant, dans sa plainte, s'il poursuit directement, soit 

tenu d'articuler et de qualifier les faits de la plainte. Pourquo 

cela ? Parce que les faits de diffamation ne sont pas de ceux 

qui se devinent, et qu'il faut les préciser. 

Si on a dit d'un homme qu'il est un voleur, tout le monde 

comprend, et il ne peut être dispensé de comprendre; mais 

en matière de diffamation, il y a nécessité d'être précis, d'in 

diquer les circonstances, les caractères auxquels on recon 

naît le délit. 

C'est en conséquence de ces principes que l'art, 6 de la )o 

du 23 mai a été édicté. Cet article s'applique à trois cas. Le 

premier est celui où la partie attaquée traduit à la barre 

diffamateur; alors il lui incombe de dire par quel acte il 

été attaqué. Le second cas se divise en deux parties. Le pro 

cès peut être engagé sur une plainte ou d'office ; dans la pre-

mière hypothèse, le ministère public se fait l'organe de la 

plainte, et alors rentrant dans le premier cas, celui de 

plainte directe, il est sou mis aux mêmes obligations. Mais si 

le ministère public poursuit d'office, si on a voulu une ins 

truction, si la justice a examiné les actes, entendu les par 

ties, s'il y a eu un réquisitoire, alors il faut que ce qui 

trouverait dans la plainte se trouve dans le réquisitoire, et 

alors nous somnus dans les termes de l'art. 6. 

Ce serait donc violer le texte de la loi, lorsqu'il y a réqui 

sitoire, d'exiger la qualification des faits dans la citation. Ce 

la ne peut être entendu ainsi, car le réquisitoire est la clôture 

d'uns procédure. 

Dans l'espèce, par trois lettres publiées par la Liberté, et 

par une proclamation adressée aux habitans de la Haute 

Liire, vous avez diffamé M. Auguste Avond, que pourrions 

nous vous apprendre de plus? Est-ce que vous ne le savez pas? 

Est-ce que vous n'avez pas été appelé dans l'instruction pour 

prendre connaissance de ces publications ? Est-ce que vous ne 

les avez pas reconnues ? Est-ce qu'on ne vous a pas donné com 

munication du réquisitoire et de l'ordonmnce de la chambre 

du e n eil qui l'a couronné ? 

Le défenseur, après avoir appuyé son argumentation de l'o-

pinion de M. Chassan, reprend : 

Vous le voyez, M. Chassan n'a prévu qne deux cas, celui de 

la plainte directe et celui d'une instruction où il y a réquisi-

toire. La Cour de cassation a comblé la lacune ; cet^ arrêt 

doit avoir éié rendu dans une espèce où il n'y avait pas eu 

d'instruction préalable; dans ce cas, il faut que la citation 

énonce les faits et tienne lieu de la plainte. 

Ainsi rappelo is les trois cas. Dans la citation directe, il 

faut la notification de la plainte; dans la citation d'office, il 

en est de même; mais quand il y a eu instruction, l'obliga-

tion n'existe plus; je conclus donc au rejet des conclusions 

préjudicielles. 

M. Durand Saint-Amand : Je dois deux réponses, l'une au 

ministère public, l'autre à mon adversaire. Quant au ministère 

public, qu'il me soit permis de m'étonner de l'observation 

qui a précédé ea discussion. Il estdes positions, a-t-il dit, qu'il 

faut aborder franchement. 

Commant, vous, l'orgme du ministère public, vous témoi-

gnez votre surprisa de voir un prévenu invoquer la loi, se pla-

cer sous son abri ! Cette surprise, je la comprendrais de 

la part de mon adversaire, mais de votre part je ne la com-

prends plus. En appelant la loi à sou aide, M. Roger de Beau-

voir a usé d'un droit légitime, du droit de la défense. Discu-

tons maintenant. 

Une plainte est portée contre M. Roger de Beauvoir ; il ne 

la connaît pas. Il est appelé au parquet, on l'interroge, il se 

retire ; on appelle des témoins, le réquisitoire marche, le 

réquisitoire, l'ordonnance de la chambre du conseil suivent, 

on ne les lui notifie pas. Cela faii, on le cite à trois jours. Il 

y a trois jours, M. Roger de Beauvoir va trouver son avocat ; 

c'est M* Marie, vous le savez, en ce moment absent de Paris 

pour remplir un devoir public; il écrit à Me Marie; hier M' 
Marie lui répond qu'il ne peut revenir à Paris, et hier soir 

M. Roger de Beauvoir vient me prier de remplacer son col-

lègue. 

M. le président : Si vous aviez demandé une remise en 

votre nom, le Tribunal se serait empressé de vous l'ac-

corder. 

AI' Durand St-Amand : Je ne puis trop remercier le Tribu-

nal de son bon vouloir pour moi, mais mon client a subi de 

dures paroles de la part du ministère public, et je défends le 

roit de mon client. Dans ce but, j'ai dû rappeier au Tribu-

comment se suit une instruction, et comment, dans l'es-

pèce, M. Roger de Beauvoir ne peut être prêt à se défendre. 

Je comprends bien que quand un individu est inculpé de 

il, on se dispense d'eu dire davantage, mais quand il s'agit 

un délit complexe, de l'interprétation d'un écrit, d'un dis 

cours, vous voulez que l'inculpé se défende avant qu'on lui 

ise, si c'est là, à cet endroit, par telles phrases, tell mots ou 

telles paroles, que vous avez commis le délit. Dans ce cas, il 

ne suffit pas que l'articulation soit dans le réquisitoire, il ne 

lui faut pas une connaissance orale, mais une connaissance 

écrite. 

L'arrêt que j'ai cité n'est pas le seul ; il y en a deux autres 

du 21 août 1835 et 3 juin 1847 qui consacrent les mêmes 

principes, et s'il n'y en a pas davantage, c'est que la doctrine 

que nous discutons n'a jamais fait question. 

Je réponds maintenant à notre adversaire. 

La loi a voulu que la latitude fût complète pour le préve-

nu. Vainement vous l'appelez au parquet, dans le cabinet du 

juge d'instruction, vainement il écoute et il répond. En sor-

tant du palais, que viendra-t-il dire à son défenseur? Le plus 

souvent, et même de la part de gens sensés, lettrés mais igno-

rants de la loi et de la procédure, des paroles incomplètes 

Il dira : on m'a adresse je ne sais quelles questions auxquelles 

j'ai fait je ne sais quelles réponses; l'avocat ne pourra rien 

tirer de précis, de concordant de la bouche de son client, et 

c'est pour obvier à ce grave inconvénient qui se reproduit 

très fréquemment, que l'arrêt de 1843 a été rendu, et quo la 

controverse est devenue impossible. 

Quoi qu'en ai dit mon adversaire, il a statué sur les trois 

cas. Il se fonde sur ceci qu'il importe peu que la citation du 

ministère public ait été précédée d'une plainte ; il dispose en 

principe que si la plainte ne lui a pas été notifiée, il est censé 

ne pas la connaître, il ne la connaît pas. 
En effet, moi, inculpé, je ne connais que vaguement ce que 

dit l'instruct on, et je dois connaître textuellement, légale-

ment. Comment la connaissance serait-elle légale et textuelle 

si elfe n'est pas écrite et signifiée? Vous dites : Je puis aller 

au parquet et prendre communication de toutes les pièces de 

l'instruction. A cela je réponds que vous m'accordez là une 

faculté, et que la loi ne procède pus par faculté, par toléran 

ce, par autorisation, mais par prescription; ce sont là les 

vrais principes, et j'y persiste. 

M' Auguste Rivière, au nom de M. Mouillard, déclare pren 

dre les mêmes conclusions que celles présentées et soutenues 

pour M. Roger de Beauvoir. 

les Arabes seuls peuvent avoir la pensée et l '
a

ff
r 

rage. Il donne l 'ordre à la nièee de «a femme d'alu ^ 
ser de l'eau; puis, une fois seul avec sa victim 

attache avec force les mains derrière le dos
 t

,r A ^ 

couteau et lui coupe le nez, en lui disant : Dieui
 s

'
r

' 

tu ne pourras plus plaire aux hommes ! 6eHt 

Puis il s'enfuit aussitôt. Arrêté uar l 'aga des Oi I 

bel-Abbès, Roulau paraissait le 6 de ce mois d" ■' 

premier conseil de guerre de la division d'Oran sw^} '* 

culpation de blessures faites volontairement par 1 • ' ' " 

femme, blessures qui, toutefois, n'avaient pas occ
a

Ul a Sa 

une incapacité de travail de plus de vingt jours.
 S

'
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M. le commissaire du gouvernement, chargé de 

nir l'accusation, a dit avec raison : Qu'après dix-n .îrf** 
d'occupation française, il était temps que les Arab ■ f

 D| 

sent enfin initiés progressivement à nos mœurs
68 

usages, à nos lois; qu'on devait les habituer le plus*
 Dj3 

giquement possible à ne plus disposer aussi violern
606

"' 

et au gré de leurs caprices, de leurs femmes, q
u

>.,
Itletl

t 

considèrent trop souvent que comme une bête de sotn
 Ee 

Roulan a dit pour sa justification que, poussé par 

lousie, il avait volontairement coupé le nez à sa fenf^* 

mais qu'il était prêt à payer le prix du sang, et à fo
6
.' 

pudier.
 a rN 

La pauvre enfant mutilée a dit à l'audience qu'elle 

vait jamais levé les yeux que sur son mari, et qu 'elleV" 

mandait aussi le prix du sang (la dia) et le divorce 

Roulan, défendu par M. l'avocat Delagrange avec 

talent remarquable, a été acquitté à la simple mainv 

de quatre voix sur sept.
 J

 "* 

Le Tribunal, après délibération en la Chambre du 

conseil,, a statué en ces termes : 

« Attendu que l'ordonnance de la Chambre du conseil ni 

a piain'e n'ont été signifiées, que la citation donnée à la re 

quête d'Avond énonce seulement que les inculpés auraient 

par l'un des moyens énoncés en l'article 1" de la loi du 17 

mai 1819, allégué et imputé au sieur Avond des faits de na-

tuie à porter atteinte à ton honneur et à sa considération 

que ce libellé ne présente pas l'articulation des faits diffama 

loires, que dès-lors, la citai ion ne satisfait pas aux pre;crip-

tisns des articles 6 de la loi du 26 mai 1819 et 183 du Code 

d'instruciion criminelle, déclare la citation nulle, en consé 

quence dit qu'il n'y a lieu à statuer. » 

Le Moniteur publie la circulaire suivante ; 

Paris, 23 août I8P.1. 

Monsieur lepréfet, des irrégularités graves ou plutôtdesiir 

galités me sont signalées dans le service des prisons. Des/" 

tenus ont élé transférés dans des hospices sans motif série
6

" 

et souvent sans que les formalités prescrites par les réclame
111 

aient été observées ; quelques-uns même ont obtenu l'autor' 8 

satiqn de séjourner dans des maisons de santé. Des condamn'" 

à plus d'un an n'ont point été conduits dans les maisons 

traies, bien qu'ils n'eussent point été régulièrement autoris.';' 

à subir leurs peines dans des prisons départementales. s 

De pareils abus compromettent l'un des premiers intérêts 

de la société; ils portent atteinte à l'autorité des arrêts de I 

justice; ils constituent une impardonnable violation de la |
0
^ 

de la part de ceux-mêmes qui ont mission de la faire resp<
c 

ter. La loi et les règlemens ont prescrit la classification de» 

différentes catégories de détenus dans des prisons distinctes 

A l'égard des prisonniers, comme à l'égard des citoyens |j. 

bres, le principe d'égalité doit être scrupuleusement obs-ervj 

Nul n'a le droit de substituer aux prescriptions de la loi des 

concessions arbitraires. Comment le rang ou l'éducation, qui 

aggravent la culpabilité, pourraient-ils motiver une atténua-

tion de la peine? D'ailleurs, quand la justice a prononcé, l'ad-

ministration n'a plus qu'à exécuter ses arrêts. 

L'art. 76 du règlement général sur les prisons départemen-

tales, en date du 31 octobre 1841, précise les cas où un dét -nu 

peut être envoyé à l'hospice et détermine les formalités a 

remplir à cet effet. II ne peut être question de transport dans 

une maison de santé ; il ne s'agit de transport, même dans un 

hospice, que lorsque la prison n'a pas d'infirmerie, ou qu'il 

n'est pas possible de donner dans l'infirmerie les soins néoei< 

sa ires. 

Je vous invite, monsieur le préfet, à rappeler les disposi-

tions de cet article à MM. les sous-préfets et à MM. les maires, 

en leur faisant observer que non-seulement ils doivents'assu-

rer que le détenu transféré à l'hospice est sérieusement ma-

lade, mais encore qu'ils doivent veiller à ce que ce déienu 

soit réintégré dans la prison, non pas après guérison com-

plète, mais bien dès que le traitement qui lui est ordonai1 

peut être .suivi dans la prison. 

Quant à l'envoi dans les maisons centrales des condamnes 

à plus d 'un an, c'est une obligation réglemeniaire à laquelle 

l'administration doit se conformer. Les exceptions à cette 

règle doivent ê're rares, ne s 'appliquer qu'à des condamnés 

correctionnels et être autorisées par moi seul. Elles ne sau-

raient, d'ailleurs, être accordées comme une faveur purement 

personnelle au condamné; il faut qu'elles s'appuient sur des 

motifs légitimes et pressans, intéressant l'ordre public et les 

familles. Je ne parle pas de la condition, toujours de ri-

gueur, pour le condamné qui sollicite son maintien dans 

une prison départemeniale, de s'y entretenir à ses frais et 

de s'y bien conduire. Dans les propositions que vous aurez a 

m'adresser à ce sujet, vous ne manquerez point d'avoir égard 

à ces observations. 

A l'égard des condamnés à plus d 'un an, autres que les 

condamnés correeth nuels. ils doivent tous, dès que j'en ai 

donné l'ordre, être transférés dans les maisons cenirales. Les 

|, retards apportés dans ces transfèremens accuseraient des to-

lérances coupables qui ne resteraient point impunies. Je vous 

prie, sous cu. rapport, de veiller à la stricte exécution des in-

structions contenues dans la circulaire du 30 ociobre 1841. 

Je fais, monsieur le préfet, un appel à toute votre vigilan-

ce. Vous voudrez bien m'accus -.r réception de la présente cir-

culaire. 

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma considéra-

tion très-distinguée. 

Le ministre de l'intérieur, 

J. DUFAURE. 

I" CONSEIL DE GUERRE D'ORAN. 

Présidence de M. le colonel Walsin-Estherazy. 

JALOUSIE. MUTILATION EXERCÉE SUR UNE FEMME ARAB 

PAR SON MARI. 

Bien jeune encore, et déjà belle entre les plus belles, 

Rera-bent-Mdoud épousa son cousin Roulan-AUah-beu-

Tahar. Tous deux s'aimaient alors avec amour, et pen-

dant longtemps rien n'avait pu assombrir leur horizon 

nuptial, ni troubler le bonheur dont jls jouissaient en-

semble. 

Cependant, un jour, Kera devint moins tendre, moins 

affectionnée pour son époux ; de son côté, Roulan parut 

moins bon, moins aimable pour la gracieuse Kera; c'est 

que dans le même douair vivait Ralhem-ben-Thouizèra, 

jeune, beau et brillant cavalier ; c'e&t que Kera pensait à 

Ralhem, et que Roulan était jaloux ! 

Un soir, ce dernier avait surpris Kera parlant avec Ra-

lhem, et pour la punir d'un crime aussi horrible dans l'es-

prit des Arabes, il la frappa. 

Kera oublia bien vite ce mauvais traitement , ma 

Roulan, lui, se souvenait de tout. 

Dans la nuit du 11 au 12 juillet dernier, vers minuit, 

tout était calme et silencieux dans la tribu des Ojlad-si-

bel-Abbès; tout-à-coup Roulan est réveillé en sursaut par 

ses chiens chargés de garder fidèlement son trésor, sa 

femme Kera, qu'il croyait endormie sur le sein de î>a 

mère. 11 se lève précipitamment, il sort de sa tente, re-

garde de tous côtés... Un homme fuit devant lui... et dans 

cet homme Roulan a cru reconnaître Ralhem, l'amant de 

Kera, son rival odieux, auquel il a juré une haine impla-

cable ! Il veut d'abord le poursuivre, mais une autre 

pensée l'arrête aussitôt... il rentre dans sa tente en fré-

missant ; il demande sa femme,, la cherche, crie, menace 

mais en vain... Kera avait fui le douair, Kera avait dis-

paru... 

Au jour naissant, Roulan parcourait comme un fou les 

environs du douair... A quelque distance, un objet blanc 

frappe ses yeux ; il s'approche et voit une femme accrou-

pie sous un palmier... Il regarde attentivement... C'était 

Kera ! La rage au cœur, Roulan dit à Kera de le suivre • 

elle obéit, et bientôt tous deux rentrent dans cette tente 

que la pauvre enfant, plus légère cjue coupable, n'aurait 

jamais dû quitter. 

Roulan avait conçu un de ces projets de vengeance dont 

CHRONIQ-UE 

PARIS, 28 AOUT. 

On sait quelles discussions se sont élevées dans 1 
sein des diverses commissions nommées pour les travaux 

du Palais-de-Justice, sur le parti qu'il convenait de pren-

dre relativement aux bàtimeas et galeries qui avoisinent 

la Sainte-Chapelle. 

Une nouvelle commission vient d'être appelée à pro-

noncer. Elle était composée de MM. de Montalember'-

Albert de Luynes, Baroche, Rivet, Galie, Du périer, Fer-

dinand de Lasteyrie, Riant, Mérimée et Caristie. Elle 

décidé que la Sainte-Chapelle serait, autant que possible, 

isolée des constructions nouvelles, et que le bâtiment W 

relie en ce moment le Palais à la rue de la Barillene ^dé-

pôt des archives), serait remplacé par une galerie d u 

seul étage, nécessaire pour les communications, mats q 

cesserait de masquer la Sainte-Chapelle.
 ff

 ^ 

La commission a également décidé que le locaUnet 

aujourd'hui à la Cour d'appel ne serait pas démoli, com 

me il devait l'être d'après les plans primitifs. .
 u 

Avant l'établissement du chemin de fer de P
ariS

.
 t 

Havre, cinq compagnies de transport par eau
 exisla

' 

sur lafSsine entre ces deux villes. C'étaient les Ç
orn

" 

gnies Pauwels, Geoffroy, Delygny, Bertin et E^P
9

 ' 

elles se réunirent, le 25 mars 1846, contre 1'ennenn^co^ 

mun, et stipulèrent une communauté d'intérêts qui oe 

durer jusqu'au mois de juillet 1849, et dont le res
u 

serait, en concentrant les ateliers, les moyens de u ^ 

port et en partageant les sinistres, les réparation».^ 

diminuer les frais d'administration et de traction, t ^ 

les gérans des compagnies, on plaça deux directeu ^ 

Havre, un à Rouen, un à Paris : ce dernier était » ^ ̂  

lix Gauneron. Les événemîns politiques ont amené 

paration des intéressés avant le temps fixé. Mais ^ 

des transports avait dû puiser pour ses besoins, so .j 
AI u r u A D„„;

a
 snit Ciie* , 

25 M. Hyppolite Ganneron, banquier à Paris, ■ 

Dubois, banquier au Hâvre, désignés par l'ac
te

 a
;
s

oD 

mars, des eommes plus ou moins importantes. La
 5 

31,000 <
l 

pour ses avances, et assigna toutesjes
 c0V

?P
a
ë^

ne
 fat 

de banque Ganneron, quant à elle, réclama o x >"~-
 un

ies 

devant le tribunal de commeice de Paris. La de 1 '*
ve

l8 

pas niée par quatre de ces compagnies ; mais M- ^
u

'j 

répondit qu'il n'avait rien reçu de M. Gannero 1 
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, mandat 'à personne pour contrac-
tait donne aucun. manda ^ ̂  ̂

 ay 

te des «^edaTfacte du 25 mara 1846 mais 

ï*
 s0C ' e 1 , ne union, u ,e coalition légitime sans doute, 

•W
lcffle,

£ "° ^ des moyens légitimes, mais non une so-
\& à moins qu'on ne voulut y voir 

D 

simp 

iffU I
e
 ^Smon™ auquefeas M. Pauwels, sim 

ne ffSSÏKS obligé solidairement et 

le
par "Ç PYe tout, puisqu'il ne figurait même pas au 

tVd.re^e-irs choisis parles gérans des ancien -
nombre des à r.

 ne u dooc elre pour
_ 

ue
s compagnies, .u. 

•"^"Ganneron répliquaient que l'acte du 25 mars 1846 
M

^".it de la solidariié que les opérations en dehors 
0 'eXCl.l,àations contractées par cet acte, et que, même a 
des 0

 fwrer la société que comme une participation, la 
^Tîiié était imposée au participant lorsqu il avait ete 
s°'t publiquement en cette qualité, que son nom avait 
C

a
Q
e^rcer quelque influence sur le crédit obtenu par la 

■"ifitvait été l'avis d'un arbitre-rapporteur, par suite 
, «Il était intervenu un jugement conforme du Tribunal 

mmerce du 27 juin 1849, qui avait condamne soli-
citaient tous les défendeurs au paiement des 31,000 f. 

i a Cour sur les plaidoieries de M' Leblond, pour M. 
n wels et Flandrin, pour MM. Ganneron, et les conclu-
es conformes de M. Portier, substitut du procureur-

ï'énéral, a confirmé cette décision. 

M l'abbé Roux, vicaire d'une des églises du fau-
. ~ s'.-Antoine, s'est signalé à l'attention publique par 

e institution charitable, connue sous le nom d'oeuvre de 
et 4ntoine, et ayant pour objet de procurer du travail 

ii'x pauvres ouvrières, et d'augmenter, par les bénéfices J 
l'œuvre, leur modique salaire. 

H est bien vrai, d'un autre côté, que les adversaires, 
a rencontrés devant la justice, prétendent que ce 

\|e de M. Roux avait un but purement personnel, dé-
montré par des publications faites à 1 époque des élec-
tions qui ne tardèrent pas à appeler dans les comices la 
nombreuse population du faubourg; en un mot, l'œuvre 
d saint-Antoine, aussi bien que la loterie du même nom, 
autorisée, sur la demande M. Roux, par M. le préfet de 
la Seine, ne serait qu'une réclame électorale; et de plus, 
M. Roux ne remplirait plus aujourd'hui, en raison de cer-
tains faits, ses fonctions ecclésiastiques. 

Quoiqu'il en soit, M. Roux avait reçu de M. Legrand-
Caille négociant en nouveautés, une certaine quantité de 
marchandises déposées dans les magasins de l'Œuvre. 
Ce dernier a fait assigner M. Roux devant le Tribunal de 
commerceen paiement de ses factures. M. Roux répon-
dait qu 'il n'était pasnégociant, qu'il avait seulement aidé 
un établissemjnt de bienfaisance, lequel n'était pas plus 
justiciable du Tribunal de commerce que ne le seraient 
l'Asile Fénélon et la Colonie de Mettray. Rajoutait qu'en 
loutcasil n'avait reçu les marchandises qu'à condition, 
etnon à prix ferme et à litre de vente défiuitive. Le Tri-
bunal a rejeté l'un et l'autre moyen de défense, et con-
damné M. Roui au paiement. 

Sur son appel, soutenu par M' Lozaouis, et combattu 
par M' Chamaillard, la Cour (1" chambre), conformé-
mentaux conclusions de M. Portier, substitut du procu-

reur-général, et après avoir entendu les parties dans la 
ehambre du conseil, a déclaré le Tribunal de commerce 
incompétent; mais, évoquant le fond, elle a reconnu que 
la remise des marchandises, d'abord faite à condition, s'é-
tait conv. rtie en une vente ferme, et elle a condamné M. 
Roux à payer 2,000 fr. pour la valeur de ces marchan-
dises. 

— Jacques Aubriot compte de longs états de service 
comme garde particulier; il exerce notamment cette fonc-
tion dans les propriétés de M. Dubua», dans l'arrondis-
sement de Bar-sur-Aube, depuis près de trente ans. Ce-

pendant il s'est laissé surprendre en flagrant délit de 
chasse sans permis et en temps prohibé. Le procès-ver-
bal des gendarmes de Brienne contient le récit stratégi-
que assez curieux des précautions prises pour saisir le 
délinquant : 

" Nous nous somme? placés, disent-ils, à trois heures du 
matin, dans les environs d'un énorme merisier, où unequan-
tilé de grives, merles et autres oiseaux ven-ient chercher 
leur proie. Sous ce merisier existaient de^x affûts où le ter-
rain était Iraîchemenl s urmarché; vers six heures, nousavons 
«tendu tirer un coup de fusil dans cette garenne à peu de 
distance de nous; mais à causse du fourré, nous n'avons pu 
•percevoir le chasseur. A sept heures, toujours embusqués 
près uV.s aflùts susdits, nous avons vu arriver un individu ar-
mée d'un fusil double à piston qu'il tenait sous le bras droit, 
J

1
 était suivi d'un petit jeune chien, sous poil noir ; cet indi-

s 'i h *
rr

'
v

^ * huit mètres environ du merisier, plaça son fu-
horizontalement dans les deux mains en attitude de chas-

■ il avança à petits pas lents et en dirigeait ses regards 
5?*

 af
br«; n'ap rcevant rien de ce côté, il changea de po-

llon
> tenant toujours son fusil en attitude de chasseur et les 
'"jés sur le haut de l'arbre où venaient se reposer les 

:L lves ' Enfin, il changea une troisième fois de position, tou-
11 "rs dans la même attitude, ce fut cette dernière fois qu'il 
wus aperçut. » H 

Suit la désignation des objets trouvés en la possession 
• uDnot, savoir : deux sacs à plomb, une poire à pou-

une labat
.ière renfermant 50 ou '60 capsules ; plusieurs 

mes de grives paraissant assez fraîches se trouvaient 
u<"«son carnier. 
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firmé dans cette qualité par ses divers testamens ologra-
phes; de plus, il avait laissé des instructions minutieuse-
ment détaillées à ses exécuteurs testamentaires, et leur 
avait enjoint de s'opposer à toutes tentatives d'appositions 
de scellés. 

Mais au nombre des héritiers appelés ou prétendans de 
la succession, se trouvaient des mineurs. On invoqua, en 
leur nom, le bénéfice de la loi, et la possibilité de l'exis-
tence dans les papiers du défunt, d'un testament révoca-
toire des libéralités dont la distribution était confiée à M. 
Tanlou ; de plus, et en présence de la multiplicité des 
dispositions qui le concernaient, on alla jusqu'à préten-
dre que M. Tanlou lui-même n'était qu'un légataire par-
ticulier, Ces considérations firent impression sur le juge 
des référés, qui ordonna l'apposition des scellés. 

Sur l'appel interjeté par M. Tanlou, le débat s'est de 
nouveau produit devant la deuxième chambre de la Cour; 
mais malgré les eflorts de M" Duvergier, la Cour, sur la 
plaidoirie de M' Bourgain, et sur les conclusions confor-
mes de M. de Gaujal, avocat-général, a confirmé l'ordon-
nance de référé par ce double motif, que l'apposition des 
scellés est de droit commun lorsqu'elle est requise dans 
l'intérêt de mineurs prétendant droit à la succession, et 
que la qualité de légataire universel invoquée par l'appe-
lant était contestée. 

— Il y a seize ans qu'un procès était porté à propos de 
bottes devant le tribunal de commerce, entre M. Chas-
sang, cordonnier, rue de la Vannerie, 24, et M. Caron, é-
galement cordonnier, même rue,25. M. Chassang,qui avait 
pris pour enseigne une botte rouge, se plaignait de ce que 
son voisin, M. Caron, dans le but de lui l'aire une concur-
rence déloyale, avait pris la même enseigne, et il réclamait 
la suppression de la botte Caron, et des dommages-inté-
rêts. M. Chassang avait outenu gain de cause, et la Gazette 
des Tribunaux a rapporté, dans le temps, le jugement 
qui avait ordonné à M. Caron de changer la couleur de sa 
botte, et qui le condamnait à des dommages-intérêts. 

M. Caron s'était exécuté, il avait pris pour nouvelle en-
seigne une botte aurore, et depuis ce temps la paix s'était 
rétablie entre lesenfans de saint Crépin. Elle vient d'être 
de nouveau troublée. M. Chassang a cédé son fonds de 
commerce à M. Boussuge, et, avec ce fonds, le droit à 
l'enseigne de la Botte rouge. M. Caron a voulu tenter de 
nouveau l'usurpation qui lui avait si mal réussi une pre-
mière fois. Sous le prétexte de faire repeindre la devanture 
de sa bouli jue et ses ornemens, il a fait métamorphoser 
en rouge l'aurore de la botte qui lui sert d'enseigne. Un 
uouveau procès a suivi cette tentative. M. Boussuge de-
mandait 1,500 f. de dommages-intérêts et le changement 
de couleur de l'enseigne. 

A une première audience, M. Caron avait prétendu qu'il 
avait conservé à sa botte sa couleur aurore, que le peintre 
avait peut-être un peu forcé cette couleur, à son insu, 
mais qu'il n'y avait pas de confusion possible à faire entre 
les deux enseignes. 

Le tribunal, pour s'assurer du fait, avait mis la cause 
en délibéré, et l'un de ses messieurs a été chargé de cette 
vérification. Il paraît qu'elle n'a pas été favorable à M. 
Caron, car le tribunal présidé par M. Grimoult sur les 
plaidoiries de M* Dillais, agréé de M. Boussuge, et de M* 
Beauvois, agréé de M. Caron, a condamné celui-ci à faire 
effacer la couleur rouge de son enseigne et l'a condam-
né aux dépens pour tous dommages-intérêts. 

— M. le procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de la Seine a fait saisir, dès le len-
demain de son apparition, un écrit intitulé : Pétition de-
mandant l'appel au peuple. 

Les poursuites sont dirigées contre le sieur Remquet, 
imprimeur, rue Garancière, n. 5, et contre un sieur Four-
nier, auleur et publicateur de l'écrit, pour le délit d'atta-
que contre les institutions républicaines et la Constitu-
tion. 

— M. Eugène Bareste, gérant du journal la Républi-
que, était cité aujourd'hui devant le tribunal correction-
nel, 6° chambre, pour répondre d'une infraction à la loi 
du 18 juillet 1828, publication sans dépôt au parquet du 
numéro de son journal du 16 août. 

M. Eugène Bareste ne s'est pas présenté à l'audience ; 
sur les conclusions du ministère public, il a été condam-
né par défaut, à 500 fr. d'amende. 

— Le Tribunal correctionnel continue à être saisi des 
déliis de détention d'armes ou munitions de guerre et de 
port illégal d'uniforme militaire qu'une longue instruction 
a relevés à la suite des arrestations opérées le 13 juin et 
jours suivans. 

Dans l'audience de ce jour ont été condamnés : le sieur 
Moinot à quinze jours de prison, pour détention de cap-
sules de guerre; le sieur Louis Jollat, arrêté en uniforme 
de brigadier de l'artillerie de la garde nationale, reve-
nant du Conservatoire des Arts-el-Métiers, et porteur de 
deux paquets de cartouches, à deux mois de prison; le 
sieur Massen, marchand de vins, rue Beauregard, à huit 
mois de prison, pour port illégal de l'uniforme de garde 
national; enfin les sieur Philippe et Vilain, ce dernier par 
défaut, à un mois de prison pour le même fait. 

Dans cette dernière a! faire, le Tribunal a décidé, à l'é-
gard de M. Philippe, ex-chef de bataillon de la 8 e légion, 
que le fait de porter le képi, dont le nombre de galons 
indique le grade, et alors même que le délinquant ne 
porte aucun autre insigne, suffit pour constituer le délit 
de port illégal d'un uniforme, réprimé par l'article 259 
du Code pénal. 

— La compagnie des avoués près le tribunal de pre-
mière instance de la Seine, a procédé au renouvellement 
partiel de la chambre pour l'année judiciaire 1849-1850. 

MM. Archambault-Guyot, Boinod et Glandaz ont été 
nommés en remplacement de MM. Collet et Adrien Che-
vallier décédés, et de M" Ernest Moreau, membre sor-
tant. 

En conséquence la chambre se trouve composée de la 
manière suivante: MM. Moulin, président; M. Ghéer-
brant, sindic; M. Guidou, rap orteur; M. Roubo, secré-
taire; M. Lefebure de Saint-Maur, trésorier; M" Pierret 
Delorme, Réné Guérin, Archambault-Guyot, Boinot et 
Glandaz, membres; M. Denormandie, doyen; et M. Mas-
son, doyen honoraire. 

— Le nommé Michaut, treillageur, âgé de quarante 
ans, demeurant rue du Faubourg-Saiut-Marlin, vivait de-
puis quelque temps en mauvaise intelligence avec sa 
femme. Celle-ci, il y a environ trois semaines, quitta le 
domicile conjugal et se réfugia chez une de ses amies, la 
dame Gendron, blanchisseuse, rue du Grand-Saint-Mi-
chel, dans !e même quartier. 

Michaul, depuis, eut quelques entrevues avec sa fem-
me, et il paraissait s'être soumis aimablement à cette sé-
paration. Cependant, il y a peu de jours, il vint la prier 
de revenir près de lui, sans toutefois y mettre beaucoup 
d'instances. 

Lalemme Michaut ne se rendit pas à cette proposition, 
et son mari continua à la visiter de temps en temps; 
pourtant on avait pu remarquer que l'humeur de Mi-
chaut devenait [dus sombre, et quelquefois même il se li-
vrait à dos emportemen - . 

Hier, il vint, comme d'habitude, chez la blanchisseuse, 
sous prétexte d'emprunter un fer dont il avait besoin, 
disait-il, pour repasser un gilet. La femme Gendron à ce 
moment était sur le point de sortir ; elle laissa la femme 

Michautseule avec son mari, mais l'air soucieux de ce 
dernier lui ayaut donné instinctivement que'ques appré-
hensions, elle pria une voisine demeurant sur le même 
carré de laissser sa porte ouverte, d'intervenir si elle en-
tendait que'que bruit. — Pendant un certain temps les 
époux Michaut parurent causer paisiblement, mais tout à 
coup unedétonnation se fît entendre; la voisine accourut, 
ainsi que plusieurs personnes de la maison, et on trouva 
la femme Michaut gisant à terre, baignant dans son sang. 
Le meurt' ier tenait encore à la ma n le pis ! olel dont il ve-
nait de faire usage et paraissait impa6sib e devant ce triste 
spectacle. Ii se laissa arrêter sans résistance et, pendant 
qu on donnait des soins à sa victime, il fut conduit chez 
M. le commissaire de police du quartier de la porte Saint-
Martin, qui s'est transporté ensuite sur les lieux. 

La balle avait pénétré dans le cou de la femme Michant, 
en brisant la clavicule gauche. Cette malheureuse ne put 
répondre à aucune question, et on l'a transportée à l'hos-
pice Saint-Louis dans un état désespéré. 

Michaut, après son interrogatoire, a été conduit à la 
préfecture de police et mis à la disposition de M. le pro-
cureur de la République. 

— Un vol très important avait été commis, il y a quel-
ques jours, au préjudice de M 11' Hortense Jouve, artiste 
du Théâtre-Historique, dans le domicile de laquelle on s'é-
tait introduit nuitamment, à l'aide de fausses clés. Dès le 
premier moment où la déclaration de ce vol a été faite, le 
chef du service de sûreté s'étant rendu sur les lieux, pour 
examiner les traces d'effraction et se faire rendre compte 
des différentes circonstances caractéristiques, n'hésita pas 
à déclarer que, dans sa pensée, il n'y avait, à Paris, qu'un 
seul malfaiteur, le forçat libéré Léon Lambel, qui eût pu 
commettre ce vol, qui avait exigé autant d'habileté que 
d'audace. Ce forçat, que la police recherchait déjà, devint 
dès lors l'objet d'investigations incessantes, d'autant plus 
qu'il fut constaté qu'un morceau de chaîne de montre et 
des breloques que, dans la précipitation de sa fuite, l'au-
teur du vol avait laissé tomber dans l'appartement déva-
lisé de M"" Jouve, appartenaient à Léon Lambel et avaient 
été vus à son gilet quelques jours avant le vol. 

11 parvint cependant d'abord à se soustraire à toutes les 
recherches, mais un nouveau vol qu'il commit avant-hier, 
au préjudice du sieur Grégoire, marchand grainetier, rue 
Saint-Lazare, 111, ayant fait découvrir sa trace, des me-
sures furent prises pour opérer son arrestation. 

— Cette nuit, quatre agens étaient en surveillance aux 
abords d'une maison isolée, située à la grande butte de la 
Pologne, proche de la barrière de Mousseaux, attendant 
le jour pour y pénétrer, lorsque, vers deux heures du 
matin, la porte de cette maison s'ouvrit et livra passage 
à trois individus qui, avant que les agens pussent se pré-
cipiter sur eux, s'armèrent de pistolets à baïonnettes et 
prirent la fuite dans l'obscurité. Une femme qui cherchait 
à les rejoindre put seule être atteinte, et dans le cabas 
qu'elle portait au bras on trouva, un paquet de vingt-
quatre fausses clés, un assortiment de limes, un petit 
étau et d'autres instrumens de vol, trois creusets encore 
chauds et un lingot d'or à peine refroidi, provenant de la 
fonte des bijoux volés à M 1Ie Hortense Jouve. 

Dans la perquisition opérée dans la maison où la fem-
me arrêtée, Maria Fouillotte, reprise de just ce, elle-
même, demeurait avec Léon Lambel et un autre forçât, on 
a saisi diftèrens objets qu'a reconnus M1|c Jouve, des den-
telles, des robes, un paire de boucles d oreil e, des bas, 
dans le tissu desquels son nom se trouve tracé au mé-
tier. On a retrouvé également un sucrier garni d'argent et 
d'autres objets provenant du dernier vol, celui dont le 
grainetier de la rue Saint-Lazare avait été victime. 

— Vers le milieu du mois de juin dernier, un ecclésias-
tique, M. L. , âgé de 50 ans, vicaire d'une paroisse du 
département des Côtes-du-Nord, disparut furtivement de 
cette ville, emmenant dans sa fuite une religieuse, sœur 
Y. , âgée de 29 ans, faisant partie d'une communauté 
dont il était directeur. 

La disparition de ces deux personnes avait produit 
dans le pays une profonde sensation et l'on se livrait à 
mille conjectures pour en expliquer la cause, lorsqu'on 
apprit qu'un juge d'instruction avait décerné contre cha-
cun d'eux un mandat d'arrêt sous inculpation de faux 
commis dans la rédaction d'un acte de naissance, et qu'ils 
n'avaient l'ait en fuyant que prévenir l'action de la justice 
dont la main allait s'appesantir sur eux. 

Depuis ce moment d'activés recherches avaient lieu 
pour découvrir la retraite des deux fugitifs, dont le si-
gnalement avait été adressé à toutes les brigades de gen-
darmerie, ainsi qu'à la police de Paris. On n'avait pu 
toutefois parvenir à saisir leurs traces, lorsque jeudi der-
nier un agent du service de sûreté crut reconnaître le 
vicaire relaps et la religieuse dans une petite maison de 
la banlieue, où ils se faisaient passer l'un pour un sieur 
L..., géomètre-arpenteur, l'autre pour une dame T... 

L'agent, de peur de méprise, n'ayant pas voulu les ar-
rêter sans prendre de plus amples informations, ils eu-
rent sans doute vent de ses démarches, et ce matin, 
quand on s'est présenté à leur domicile commun, ils 
avaient déguerpi. On s'est assuré qu'ils n'avaient pu par-
tir par aucun convoi de chemin de fer, et selon toule pro 
habilité, ils n'ont pas quitté la banlieue, où ils ne peu-
vent tarder à être découverts. L'ex-vicaire Lemiircier est 
un homme de haute taille, et de belle apparence. 11 est re-
marquable par une loupe au côté gauche du cou. 

— Hier, de grand matin, un gendarme de la compa 
gnie de la Seine trouva sur la berge du port Saint-Paul 
un paletot de drap marron et un chapeau rond qu'il crut 
reconnaître pour appartenir à un maréchal-des-logis du 
corps qui avait coutume de se vêtir eu bourgeois 'orsqu'il 
n'était pas de service. Rentré au quartier pour s'informer 
de ce qu'il pouvait y avoir de fondé dans sa supposition, 
il apprit que ce maréchal-des-logis, nommé Michel-Nico-
las Renard, avait disparu, et que l'on craignait, d'après 
quelques paroles qu'il avait laissé échapper, qu'il n'eût 
attenté à ses jours. Poursuivant alors le cours de ses in-
vestigations, lé gendarme parcourut les différens postes 
voisins du lieu où il avait trouvé les vêtemens abandonnés 
du maréchal-des logis dont il ne tarda pas à retrouver le 
cadavre que des mariniers, qui l'avaient repêché, avaient 
déposé au poste du port au blé. 

L'enquête sommaire à laquelle il a été immédiatement 
procédé, a fait connaître avec quelle persistance le mal-
heureux maréchal-des-logis Renard avait poursuivi la ré-
8 Mut oa de suicide qui lui était inspirée, avait-il dit, par un 
profond dégoût de la vie : samedi, vers le milieu du jour, nu 
ouvrier menuisier, nommé Belltnot, travaillait à Grenelle, 
lorsqu'ayant vu un homme se dépouiller de ses vêtemens 
et se jeter dans la Seine en aval du pont, il se précipita à 
sou secours et le ramena sain et sauf à terre. Cet homme 
était Renard, que l'on traasporta au poste de la barrière 
de l'Ecole pour lui donner des secours. Au boutdedeuxou 
trois heures il quitta le poste, non sans avoir promis de ne 
plus attenter à ses jours ; mais cette promesse devait être 
vaine, car après avoir traversé Paris, il avait attendu que 
la nuit fût close pour chercher de nouveau la mort dans 
les eaux de la Sdine où il se précipitait au quai Saint-
Paul. 

Le maréchal-des-logis Renard comptait d'honorables 
services, et laisse d'unanimes regrets dans la compagnie 
à laquelle il appartenait et qui est casernée rue des Francs-
Bourgeois. 

— Deux libérés en état de rupture de ban, ont é'é ar-
rêtés ce matin en flagrant délit au moment où ils venaient 
de dévaliser le logement de la dame Pétrier, snue au 

troisième étage de la maison n° 42, place Maubert. 
Ces deux malfaiteurs en la possession desquels on a 

trouvé un ciseau à froid, une pince dite mons-sgneur et 
six fausses clés, ne pouvant ouvrir la porte de la dame 
Pétrier, l'avaient fait sauter en éclats, puis s'étaient em-
parés de tout ce que contenaient les meubles et les ar-
moires, linge, bijoux, argent et effets. Tout, heureuse-
ment, a été retrouvé entre leurs mains, et Us ont pu être 
mis flagrante delicto, à la disposition delà justice. 

DÉPARTEMENS. 

LOT-ET-GARONNE (Agen), 24 août. — Hier était porté 
devant la Cour d'assises le procès intenté à M. Charles 
Lesseps, ancien conseiller d'Etat et membre du conseil-
général de Lot-et-Garonne, au gérant du Républicain de 
Lot-et-Garonne, et à dix-huit autres prévenus, dont seize 
conseillers municipaux de Villeneuve d'Agen. 

Le délit qui leur était reproché était celui de provoca-
tion à la désobéissance aux lois, pour avoir publié dans le 
Républicain de Lot-et-Garenne un manifeste dans lequel 
ils déclaraient que fa Constitution étant violée, ils refu-
seraient l'impôt. 

M. Lesseps , déclaré coupable, a été condamné à huit 
jours de prison, à 300 f. d'amende et aux dépens, confor-
mément aux réquistions de M. Sorbier, procureur-géné-
ral. 

Les autres prévenus ont été acquittés. 

— EURE-ET-LOIR. — On nous écrit de Toury, 27 août : 

« Un effroyable incendie a manqué cette, nuit de dé-
truire la commune de Toury. 

» A onze heures du soir, le feu s'est déclaré dans une 
meule appartenant à M. Hautain. De là il s'est communi-
qué aux chaumiers de M. Marchand, maîire de poste ; en 
moins d'une heure, 52 meules de blé, d'avoine, de four-
rage et de paille étaient la proie des flammes. De vastes 
granges s'affaissaient aux lueurs de l'incendie, et le feu 
gagnait déjà les maisons voisines. R est difficile de dé-
crire l'effroi de cette malheureuse population : de tous 
côtés chacun déménageait, emmenant avec soi ses bes-
tiaux et ses objets les plus précieux. 

» Heureusement les secours n'ont pas manqué. Des 
pompiers arrivaient de tous les points des départemens 
d'Eur-et-Loire et du Loiret; douze pompes jouaient à la 
fois. On a coupé plusieurs maisons pour circonscrire l'in-
cendie, et, grâce au zèle et au dévoilaient de tous, vers 
neuf heures du matin on était maître du feu. La perle est 
évaluée à plus de 60,000 fr. Un brave pompier, nommé 
Legendre, maréchal-lerrant à Toury, a eu la jambe cassée 
eu tombant d'un toît; étourdi par sa chute, il était resté 
près de deux heures étendu sans connaissance au milieu 
d'un monceau de paille. Tout le monde le croyait perdu. 
Ce n'est qu'au bout de ces deux heures que, rappelé à 
lui-même par l'approche de la flamme, il put crier. Le 
feu gagnait et allait le dévorer, lorsque le sieur Augis, 
sergent de pompiers à Outarville, et un sieur Chellier, 
tourneur, sont parvenus, au risque de leur vie, à l'ar-
racher à une mort certaine. Honneur à leur courage ! 

» Il est encore juste de rendre hommage à la belle con-
duite de M. Doléans, percepteur à Frénay, qui, dans tou-
tes les circonstances de cette nature, se fait remarquer 
par son zèle et son dévoûment. 

» A la première nouvelle de ce sinistre, le préfet, le 
procureur de la République et le ji ge d'instruction de 
Chartres, éloignés de douze lieues de Toury, ont pris la-
poste pour accourir au milieu de cette malheureuse po-
pulation. Le juge de paix avait passé la nuit à informer. 
Tout fait croire qu'il y a un crime à punir. Les investi-
gations de la justice sont poussées avec activité. » 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 27 août. — Nos journaux con-
tinuent d'être remplis de détails sur la vie privée de la 
victime et des acteurs du drame de Bermondsey. En visi-
tant les malles de mislriss Manning, on y a trouvé une 
lettre de M. Patrick O'Connor, qui avait eu des relations 
avec elle avant son mariage, et qui, apprenant l'union 
qu'elle venait de contracter avec un employé subalterne 
du chemin de fer, lui reprochait son infidélité dans les 
termes les plus vifs. La lettre est de 1847, et datée du 
bureau de la douane aux docks de Sainte-Catherine. 

La jeune mistriss Manning était alors femme de cham-
bre chez lady Blanthyre, en Ecosse. « Si je n'étais pas 
retenu à Londres par mes occupations, et si j'étais assez 
riche pour supporter les frais de voyage, disait le cau-
teleux O'Connor, je me rendrais sur-le-champ en Ecosse 
pour reprendre sur vous mes droits qu'un misérable a 
usurpés. "Il est très possible que cette lettre ait déterminé 
mistriss Manning à quitter une excellente condition pour 
rejoindre à Londres son mari et sou amant ! 

Il ne se passe presque pas de jour où l'on n'arrête dans 
les villes des provinces des hommes qui ont le malheur 
d'avoir quelque ressemblance avec Manning ; on les re-
lâche après une investigation toujours désagréable. 

Hier matin, le bruit courait aux environs du Tribunal 
de police de Clerkenwell que l'on tenait enfin le meur-
trier et qu'il s'était livré lui-même. » 

En effet, dans la soirée de samedi, un homme s'est 
présenté à la station du chemin de fer de Bagnigge-Wells, 
et a dit : « Je suis Manning, le meurtrier de M. O'Con-
nor : j'ai épuisé toutes les ressources à l'aide desquelles 
je comptais passer en pays étranger; les remords m'ac-
cablent. Il ne me reste plus qu'à provoquer moi-même 
le châtiment que j'ai mérité par mon crime. 

L'état d'ivresse de cet individu n'était pas fait pour 
inspirer une grande confiance; mais en le fouillant on 
trouva sur lui cinq livres sterling (125 fr.) en billets de la 
banque d'Angleterre. On jugea convenable de le retenir 
jusqu'à plus ample renseignement. Le lendemain matin, 
le prisonnier, qui avait eu pendant la nuit tout le temps 
de se dégriser, parut fort étonné de se trouver sous les 

verroux. Comme on lui rappelait ses déclarations de la 
veille, il répondit qu'il ne se nommait point Manning, 
maisFrédérick Jackson, colporteur de marchandises, qu'il 
ne counaissait nullement M. Patrick O'Connor, et qu'il 
n'avait jamais eu l'intention d'assassiner ni ce monsieur 
ni aucun autre. 

M. Combe, magistrat, l'a mis en liberté après lui avoir 
fait des remontrances sur les inconvéniens de se livrer à 
l'intempérance, et peut-être aussi de céder au désir de 
jouer un rôle ; le mystificateur devint alors le véritable 
mystifié. 

La femme du vrai Manning avait en sa possession 
outre la lettre dont nous venons de parler, une très belle 
bible protestante en langue française, une collection de 
poésies sacrées, et des lettres de recommandation signées 
de personnes respectables qui vantaient ses bonnes mœurs 
et sa pieté exemplaire. Elle a reçu aujourd'hui dans la 
prison la visite de M. Joseph Sdomon, jurisconsulte qui 

assister lors de sa prochaine comparution au tri-
de police de Southwark. Si Manning était arrêté 
peu de jours à l'île de Jersey, où l'on croit qu'il 
retugie, l'affaire pourrait être jugée à la cour cnmi-

doit 

bunal de 
sous 
s'est i 
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nelle centrale, dans la session qui s'ouvrira le 17 sep-

tembre. 

AU REDACTEUR. 

Monsieur le Rédacteur, 
Permetiez-moi de réclamer, par la voie de votre journal, 

contre l'insertion de mon nom dans un prospectus d'une Com-
pagnie des mines d'or pour l'exploitation des mines el rivières 
de la Californie par procédés mécaniques; je n'ai pas été con-
sulté pour être placé parmi les membres du conseil de sur-
veillance, et je ne connais aucune des personnes qui figurent 

dans cette association. 
Agréez, Monsieur, etc. 

Paris, ce 28 août 1819. 

E. RlGAUD, 

Avocat à la Cour de cassation. 

?iours« «le Part» d» 28 Août ISS» 

AO OOÎÏITAST. 

Cinq o/O, jouis». d-.i M Dur» 
Quatre 1/20/0, j duairaarr 

Quatre 0/6, j. du 22 mari... 
Troi» o/o, j. du 22 juin 

Cinqo/ofemp.lM») 

Boni du Trésor 

actions de la Banque 

Rente de 11 Ville 

Obligations de la ViHe 

Obi. Emp. 25 millions, .r... 

Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin, 1 ,000 fr... 

Zinc vieille-Montagne 

— Récépissés de Rothschild 

89 90 j) 5 0/0 i= l'mst romain 71 i|2 

— — I Espagne, dette activa — -

 j| Dette différée San» intérêt». — -

55 30 11 Dette passive — -

 jj 3 o/o .'j. de juillet 1147 31 5|8 

 *;j Belgique. Emp. l»3l — 

2S80 — j! - — î»<9 97 IJi 

1240 — I — » e/o — -
1170 — jj — Banque mi — — 

— — I Emorunt d'Haïti — -

 jj Emprunt de Piémont..... 830 — 

 P Lot» d'Autriche 395 -

 il 5 S/o autrichien — -

ri» COURAST. 
Prtced. J Plus 

clôture. | haut. 

Pins 

bas 

»« 

aoaiti 

1 0/0, emprunt 1147, fln courant 

•9 75 | 89 90 

54 95 ■ 55 45 

19 95 

H — 

89 85 

55 30 

OHEMXKS »« FHBL COTÉS AU FAHQUEÏ 

au COMPTANT Hier. An]. AD COMPTANT. Hier Ahj. 

Saint -Germain.. 

Versafll. r. droite 

— rive gauche 

Paris i Orléans . . 

Paris à Rouen... 

Rouen au Havre. 

Marseille i Avig. 

Strasb. à Bàle. . . 

Orléans i vîmes 

Boulog. a Amiens 

405 — 

213 75 

167 50 

762 50 

530 — 
250 — 

2ï6 25 
102 50 

305 — 

405 — 
212 55 

167 50 
762 50 

530 -
250 — 
226 25 

102 50 

Orl. a Bordeaux 

Chemin du Nord 

Mont, i Troja». 

Paris i Strasb. . 

Tours i Sautes. 

Paris i Lyon. . . 

Bord i Cette. . 

Lyon à ATig. . . 

Montp. i Cette. 

425 — 
120 — 
353 75 

302 50 

406 — 

423 75 

353 75 

303 75 

Depuis deux mois la foule se rend aux eaux de Bagnoles 
en Normandie. Ce délicieux séjour est l'asile leplus surcontre 
le choiéia par la salubrité de iSntr qu'on y respire et les ver-

tus toniques de ses sources chaedej. 

— La ré uverture de l'Opéra est annmcée pour le lundi 3 

septembre prochain. 

— VAUDEVILLE. — Une semaine à Londr. s ; cette pièce a 
grand spectacle l'ait toujours fureur avec son ravissant en-
semble: artistes, costumes, décors, pantomime, danse, etc. 
Le 3 e numéro de la Foire aux Idées est le digue pendant de ce 

grand succès. 

—Aux Variétés, les Caméléons, le grand succès du jour. 

— Composé uniquement de ronveaulés fjouées parDrval, 
Sainville, Grassot, Hyacinthe, Amant, le spectacle du Théâtre 
Moiuansier excite une curiosité bien naturelle. 

— A la Porte-Siint-Martin, l'Etoile du Marin, le ravissant 
ballet, sera joué avec l'Hôtel de la Tète-Noire, led ameier-
rible. — Toutes les émotions, tous les plaisirs sont réunis 
dans ce spectacle habilement composé. 

— Le Juif errant, de M. Eugène Sue, fera ce soir sa 65* 
apparition à l'Ambigu. Le talent des artistes, la splendeur de 
la mise en scène et la beauté des décors ne cessent d'attirer la 
foule à est heureux ihéàtre. 

— Avez-vous vu les taureaux? Voilà la question que cha-
cun s'adre : se depuis huit jours. C'est qu'en effet les taureaux 
à Paris sont une nouveauté aussi excentrique et qui paraît 
aussi invraisemblable que d'y voir arriver U mer. Enfin ils 
y sont ! et pas un habitant ne voudra se refuser le plaisir 
de faire le voyage d'Espagnn en allant à la barrière de l'E-
toile, pas plus q l'un é ranger ne pourra retourner en pro-
vince sans svo ; rété admirer ces nobles animaux et leurs ad-
versa res intrépide? : aussi les j ndis et dimanches l'Hippo-
drome i.e peut cunienir la/foule attirée par ce spectacle ex-
traordinaire, qHi cependant ne coûte pas plus cher que les 

jours de représentation. 

SPECTACLES DU 29 AOUT. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Don Juan d'Autriche. 
O PÉRA-COMIQUE. — Adolphe et Clara, le Maçon, Gilles. 
T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — D'Harmental. 

VAUDEVILLE. — Une Semaine à Londres, la Foire aux U&~. 

VARIÉTÉS. — L^s Compatriotes, les Caméléons, Caraba 
G YMNASE. — Miurice.te, la Pelle-Mère. • 
THÉÂTRE M ONTANSIER. — Le< Atome*, le Groom un (Y 

PORTE- SAINT- M ARTIN. — L'E oile du Marin. BEA,J. 

AuRir.u.— 1 e Juif errant, 
C IRQUE DES C HAMPS E LÎSÉES — Exercices d'éqnïisjfioii 
H IPPODROME — Rep.éi. les mardi*, jeu lis, samedis. dim

an
 i 

THÉÂTRE CHOISEIIL. — Rine de France, P^ge et Baron,,! ► ' 

FOLIES. — Œil et Nez, 1 Ginf errant, M— Gré-oire 
D ÉLASSF.HENS-COMIQUES. — La Canttn'ère, l'Exposition 

RANELAGH. — Les jeudis soirées dansantes; les dimanches bals 

7J. ^ . <m 
DE LA 

Par 91. VltfCEIW, avocat. 
PRIX > 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlat 
du-Palais, 2, >_ 

ADMINISTRATION GÉWÉRAtYB DE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

ADJUDICATION DE TRAVAUX. 
Le samedi 22 septembre 1849, à une heure 

précise, il sera procédé, par M. le préfet de la 
Seine, en ■ o iseil le prèle, tore, à l'Ho.el-de 
Ville à l'adjudication au rabais et s:ir soumis-
sions cachetées des TRAVAUX de diverses natures, 

à exécuter : 

1" A l'hôpiia 1 de la Répub'ique (charpente). — 
Mise a prix : 42,181 fr. 42 c— Cautionnement à 

fournir, 4,500 fr. 

2° A l'hôpital de Lourcine, par suite de la con-
sjtrucnon d'un égout. — Mise à prix : 4,848 fr. 83 
c. —Cautionnement à fournir ; 500 fr. 

3* A l'hôpital de la République (peinture). 
Mise à prix , 8,864 fr. il c. — Cautionnement à 

fournir : 900 fr. 

Les entrepreneur de charpente, maçonnerie, 
serrurerie , pavage, ou peinture, qui voudront 
concourir à l'adjudication de ces travaux, pour 
ront prendre connaissance des plana , devis et 
cahiers des charges au bureau du secrétariat de 
l'administration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, tous 
les jours (les dimanches et fêtes exceptés), depuis 

dix heures jusqu'à trois. 
Le secrétaire -général 

Signé L. DUBOST. (129) 

4" DÉPART. 

MISES D'OR DE LÀ CALIFORNIE. 
En ch rge au Havre pour SAN- F RANCISCO , en 

droiture: le be-u trois-màts neuf de première 
march-1 L' ESPADON , de 600 tonneai x, par ira le 
15 septembre fixe, sous le commandement du ca-
pitaine RATAU. 

S'adresser : A Paris, à M. Théodore ROGET , af-
fréteur, 9, rue Bergère ; 

Au tiàvre, à M. M OSNERON- D UPIN , armateur. 

LE JOURNAL PODR RIRE â ï5 
de tous les journaux à images; il ist fait avec 
goût, modération, convenance, et, b:en qu'il plai 
santé tout le monde, comme il ne blesse person-
ne, il est accepté par toutes les opinions, et on le 

voit partout. 
AUBERT , qui veut augmenter le nombre déjà 

fort grand des collectionneors de ce journal, offre 
en ce moment un avantage qu'il ne continuera pas 
longtemps : il donne pour HUIT FRANCS tous les 
numéros parus depuis le 1" janvnr dernier et 
tous ceux qui paraîtront jusqu'à la fin d'août. 

Pour HUIT francs, l'on aura ainsi huit mois d'a-
bonnement et toutes les belles caricatures parues 
dernièrement. 

L'abonnement du journal est de 4 fr. pour trois 
mois, 8 fr. pour six mois, 15 fr. pour un an. — 
Tout abonné qui veut recevoir franco un volume 
MUSÉE PHIL1PQN, dont le prix est de ,5 fr., 
l'obtient pour 7 Ir. — Paris, A LBERT , place de la 
Bourse, 29; chez tous les libraires de France et 
aux bureaux des Messageries. (2572) 

LONDRES, PÀNTON HOTEL, 28, 
PANTON STREET, H AY- M ARKET . Maison fnnçiise 

nouve lement sgrandie, au centre des diéàtres, 
paies et promeimd s. (2740) 

AVIS AUX Y0YA&EURS. 
On trouve au dépô de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER et GU1BAL, 4, 
rue des Fosses-Montmartre (brevetés sans garant, 
du gouv.), un grand choix d'articles très utiles 
et presque indispensables en voyage, tels que ma-
telas, coussins et colliers à air, eeintnres de na 
tation ou de sauvetage, bonnets de bains, urinatix 
portatifs, clysoirs , bas de marais et manteauï 
imperméables fort légers pour la chasse et la 
pèche ; nouveaux tissus extrêmement élastiques 
pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras et 

bandages. — Tous les produits portent l'estam-
pille de cette maison et se vendent avec nantie. 

(2585) 

BAISSE DE PRIX. 
Ce ne sont pas de petits vins nouveaux du Cher, 

d'Argen'enii, de la Touraine ou de la Basse- Bour-
gogne; mai-s bien d'excedens vins vieux de Bor-

deaux, que fournit, à raison de : 

3« c. la bout. 8© fr. la pièce. 4©c le litre, 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 
RUE NEUVE-ST-AUGUST1N, Hi 

Très bonsvins de Bordeaux et Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c. le lit. 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lu. 
A 50 c. U bout.,— 150 f. la pièce,—70 c. le lit. 

Vinssup. à 60 et 75 c. la b., 175 et 205 fi la pièce. 
Vin . fins de 1 f. à6 f. la b.; 300 f. à 1.200 la picc. 

Rendus sans frais à domicile. (2447) 

IV DAD végé'al du D
R
 BOYVEAU- LAFFECTEUR, 

Lu IlUIï seul autorisé, est bien supérieur 
aux sirops, de Cuisinier, de Larrey, de salsepa-
reille. Il guérit radicalement , sans mercure, les 
affections de la peau , daitres, scrofules, les sui-
tes de gales, ulcères et les accidens proven uit des 
couches, de l'âge critique et de l'àcreté héréli-

taire des humeurs. Comme dépuratif puissant ï 
préserve du choléra, convient pour les catarrhes 
de vessie, les rétrécissemens et la faiblesse des 
organes provenant d'abus d'injections ou de son 
des. Comme anti-syphilitique, le rob guérit en 
peu de temps les écoulemens récens ou rebelles 
qui reviennent sans cesse par suite de l'emploi du 
copahu, du cubob; ou des injections qui répercu-
tent le virus sans le neutraliser. Le Rob Boyveau 
est surtout recommandé contre les maladies sv-
philitiques récentes, invétérées ou rebelles âu 
mercure et à l'iolure de potassium. Le prospec. 
tus du traitement est envoyé franco et gratis» 
ceux qui en font la demande au docteur Giratt-
deiii de Siiut Gervais, 12, rue Richer, à Paris 
1 quel donne des consulta io"s gra uites par cor-
respondance. Prix du Rob, 7 fr. 50 c. Le Rob se 
trouve ch z tous les pharmaciens de Paris et 
ch z tous les droguistes de France. (2596) 

MALADIES DE LA VESSIE 
KIT DES VOUES» UBKèVAIBES 

guéries par le Siuor DE BOURGEONS DE SAPINS au 
Baume de Tolu. Il convient également p ur les 
irritations de poitrine, les rhumes et les catar-
rhes récens et chroniques.—Prix : 8 fr. la bouteille 
et 5 fr. la demi-houieille. — Chez B LAYN , pharma-
cien, rue du Marché Saint-Houoré, 7, en face 
cetl* Saint-Hyacinthe. (2682) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE â PARIS, 
Cité «l'Orléans, boulevard 8»iui-l»enis, îm* 

JOE.1ES CHAMBBES . dans les prix de. «©, 3© et 4© francs par mois. — Petits et grands 
APPARTEMEXSi depuis 5© fr. 

La Cilé tl"©rléai»*j est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin ; elle est au centre 

des affaires et à proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : on établissement de bains russes et orientaux, un café où l'on reçoit 
tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d 'ouvrir pour la commodité des 

voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

AVIS. 

Production de litres. 

MM. QUERNEL, COUTURIER et B0URARD, com-
missaires à l'exécution du concordai pass^ entre M. MOU-
TON, ancien lotuur de voilures, rue des Carrières, 10, à 
Iîatipnolles, et ses créanciers, le 16 avril 181 9, homolo-
gué le 14 mai, 

Invitent les créanciers qui prétendraient avoir des 
droits, et n'auraient pas produit à la liquidation judiciaire 
dudit sieur Mouton, à se faire connaître et présenter 
leurs titres au domicile de M. Bourard, rue J.-J. Rous-
seau, 1, l'un desdils commissaires, dans le délai de quinze 
jours, s'ils veulent participer dans le partage, des valeurs 
abandonnées auxdils créanciers par le concordat sutdaté. 

L. BOURARD. 

WR0GERS 
Inventeur des DiiNTS OSANOUES, sans crochets 
ni ligatures, auteur du dictionnaire des Sciences den-

taires et de l'Encyclopédie du dentiste, etc., reçues 
par l'Académie de Médecine. 

?}». HUE KSAlXT-HOXtttiK. (2700i 

IBAUTÉ conservation 
DBS 

T©iate@ les Annonces de II '3. les Ofiicïers taairilaté-
ritl*, de fiweïqiie «altwre qu'elle» soient, celles relatives aux 
Sociétés commerciales, aux Cosn»»»*^»8 de Clinnins de 
fer, doivent être déposées dlreciciiaen* bureau de la 

&aselte «le» Wribunauae. 

Toutes les Annonces industrielles et Réclames sont 

du Journal. 

également reçues au Bureau 

SAVON-PONCE 
POUR BLANCHIR ET ADOUCIR LES 

Mains. 
K Entrepôt gén., r. J. -J. -Rousseau , 5. j 

CH1V1BX 

Pomraade-P.hiloGoirief^^ 
DE LA 

SoeSété Hygiénique 

Celle préparation est onctueuse et 

fondante; elle rend les cheveux brillants 

et souples, les fait épaissir el les em-

pêche de tomber. 

Les matières dont elle se compose sont 
de la plus grande pureté, et par consé-
quent ne laissent sur la tête ni résidu, 

ni pellicules. 

La Pommade philocome de la Société 

Hygiénique a en outre l'avantage de ne 
point occasionner les migraines ou maux 

de lète si souvent produits par les pom-

mades communément employées ; elle 

n'a pas non plus, comme la plupart de 
ces pommades, l'inconvénient d'altérer 

la nuance des cheveux. 

PRIX DU FLACON : 1 FR . 80 c. 

Entrepôt général , rue J.-J. Rousseau, S. 

Tout flacon non revotu du cachet et de ta signature ci-dessus 

■oit être refusé comme contrefait. 

AUX GOaSOHMATEUBS DE CHARBON. 
HAfiASOî S»E CSSAHROX »E ROIS, 

CISABBOX »E TBBBB, COKE el 

BOB* A BRULEE. 

Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une qua-

lité supérieure et garanti Bans odeur ni fumerons. 
Ecrire sami affranchir à M. COULON, gérant. 

Maladies secrètes. 
GCÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par te traitement du Docteur 

[ Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-

Icssenr de médecine et de botanique, bouOrs* de mé-

dailles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil, 2l. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Âf[r .)j 

t,,t publication légale des» Acte* de Société eut obligatoire . pour Cannée 1&49, dans le» PETITES-API-'ICUES . la GAZETTE DES TBIBUXAUX et IdE ©BOIT. 

SOCIÉTÉS. 

D'un contrat passé devant M* LETS-

CIIER, notaire à Luxeuii IIiul^-Ssô-

ne, en présenca de témoins, le 1 5 août 

1849, enregistré ; 

Il apport : -
Que la société en nom co.lectiï for-

mée entre M. rrançois-Grésoire-Léo-

poll DESGRA.VGES, u'un : pu t, et M 

Jean Baptiste- Joseph Dc,sGlUNGES, 

d'autr.; part, tous deux négociais, do-

micilies à Luxeuii, sous la raison so-

ciale DESGR.ANGES frères, pour I ex-

ploitation des papeteries de Iladdon et 

Saint liressoii Ulaule-Saône), la vente 

tant â Luxeuii qu'à Paris des produits 

de ces papeteries, l'exploititiun et la 

jouissance en c imsnua des immeubles 

qui en dépendenl ; société dont la du-

rée avait été Qxèe. à dix années, à 
compter du i" février I8ti, et qui de-

vait linir au i" février 1851, suivant 

acte reçu par M* Hailig et son collè-

gue, notaires à Par.s.le8 avril un, 
enregistré et publié conformément à la 

loi, a été prorogée jusqu'au 1" avril 

1861 sous îts tpemes clauses et condi-

tions stipulées dans l 'acte du 8 avril, 

sauf cep-ndanl quelques modilication* 

et entra autres celle qu'en cas de dé-

cès de l'un ou de l'autre des associés 

pendant U durée de la société, le sur-

vivant conserverait seul la qualité et 

les prérogaliv s d associe <t que le re-

présentant oumeié par les héritiers de 

fassccié predécéiè, n'aurail pas la si-

gnature sociale. 

pour extrait : 
DESGRANGES. 

Cabinet de H« Auguste DCRAXT-RADI-

GUÉT, avocat, successeur <îo M. A. 

r.ad'guet, rue Saint -Fiacre, 7 

Suivant acte sous signatures privées 

en date, à Paris, du il août 1849, en-

registré, 
Fait triple entre M. Jean-Eléonor 

IHBAULT négociant, demeurant à Pa-

ri* rue dûs Fossés-Montmartre, 6, 

M. Rodolphe-Charles G1REIU», négo-

ciant, demeurant à Paris, rue des Fos-

sés -.M ofiluiinr^, 6, v 
El une iso.5tè.T.e personne dénom-

mé au dit acle, 
La société de commerce formée sui-

vant acte sous signatures privées, fait 

triplsâ Paris, le 3 décembre 1843, cn-

reftistré à Paris le 6 du mê:ne mois, 1° 

63 s» c. 5 à 8 par Texier aux droils de 

5 fr. se c, et publié conformément â 

la loi. 

Pour six années, à partir du i" jan-

vier 1844, sous la raison IMBAL'LT, 

GIRERD et C", entre .MSI. 1MBAGLT el 

GIRERD, associés en nom collectif, et 

1e troisième signataire, simple com-

manditaire , pour l'exploitation d'un 

fonds di commerce eu gros, de soier 

ries de Lyon, Avignon, etc.. etc., silus 

a Paris, rue des Fossés Montmartre, 6, 

ave.c comptoir d'achat à Lyon, 

A été dissoute d'un commun accord, 

à compter du l« r sept mbre 184 ,naais 

seulement à l'égard de M. Imbauji qui 

cessera, à partir de celte époque, de 

faire parti, de la maison. 

La société continuera jusqu'au 1" 

janvier 1850, jour lixé pour son expi-

rapon, enlre M. Girerd, *eul associé en 

nom collectif el le comuiandi'aire, dans 

les lermes de l'acte sus-enoccé. 

En conséquence, à partir du 1" sep-

tembre toi'.., la raison et la signature 

sociales seront R. GIRERD el C«; 

Et M. Girerd aura seul celte signatu-

re el l'adminisiration de la société. 

Au 31 décembre 1849, date de l'expi-

ration de la société, M. Girerd en sera 

seul liquidiieur, avec les pouvoirs les 

plus étendus A cet tffet. 

Pour extrait : 
A DtItANT R .IUIGUET. 762) 

sociales, seront seu]? obligatoires pour 

la société. 

La commandite est fixée à la somme 

de 200,000 fr. 

Pour extrait, 

A. DCRAND-RAMGCET. (7S3) 

Cabinet de 51. Auguste DURAND RADI-

GL'ET, successeur de H. A Radiguel, 

rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures privées, 

en dale i Paris du 2j août 1849, enre-

gistré. 
51, Rodolphe-Charles GIRERD, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue des Fos-

sés-Montmartre, 6, 

Et une autre personne dénommée 

audit acle, 

Onl formé entre eui, pour trois an-

nées, qui commenceront le l*r janvier 

185e, une s ciète de con,mercccn nom 

collectif à l'égard de IL Girerd, el en 

commandite à l'égard du second signa-

taire di l'acte. 

Lesiége de cette socl lé sera à Pa-

ris, r. dos Fossés- Montmartre, 6, avec 

comptoir d'acbalA Lyon. 

Elle aura pour objet la continuation 

de la maison aujourd'hui exploitée 

par la société IMIÎAULT GIRERD et C=, 

pour la vente en gros de soieries de 

Lyon, Avignon, etc., elc. 

La raison el ia signature sociale se-

ront R. GIRERD et f>. 

Le droit de gérer et d'administrer, 

et la signature sociale, apparlien-Jtont 

à M. Girerd, seul gêranl responsable. 

Les engagement souscrits de celle 

signature, et dans l'intérêt des affaires 

EitRATcvi. ~ Dans l'acte de 'société 

pub ic li 28 août 1849, au numéro 7 7, 

socié;é rain Jacquin, lisez : HEUBULOT, 

el i on L'HESBCLOT. ,764) 

f&BMAi jj mmm, 
LIQUIDATIONS Jl'DICUlKVl. 

UéereUu n «ouuMc). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine , séant i Paris , du 27 

août 1849 , lequel, en exécution du 
décret du 22 août 1848, et vu la décla-

ration faite au greffe, déclare en état 

de cessation de paiemens te sieur 

N AUOIN ^François;, bijoutier, rue 

Chapon, n. LT; fixe provisoirement 

à la date du 15 avril 1848 ladi-

te cessation, crdonne que, si fait n'a 

été, les scellés seront apposés partout 

où besoin sera, confornoemenlaux art 

455 et 458 du Code de commerce; nom-

me M Larue, membre du Tribunal, 

commissitire i la liquidation judiciai 

re., el pour syndic provisoire, le sieur 

Krechel, rue de l'Arbre-Sec, 54 [N" 

751 du gr.]. 

Jugement du Tribun.il de commerce 

de la Seine, séant à Paris , du 27 

aoûl 1849, lequel, en exécution d. 
l'art. 1 er du décret du 22 aoûl i84S,el 

vu la déclaration faite au greffe, déelare 

en étal de cessation de paiemens le 

sieur XOtjliT Antoine), peintre en bà-

timens, rue de la Itaq e, n. 85; fixe 

provisoirement à la date du 15 mats 

1848 ladite cessation ; ordonne que si 

fait n'a été, les scelles seront apposés 

parlout où besoin sera.coniormémcnl 

aux art. 455 et 458 du Code de corn 

meree; nomme M. Daviliier, membre 

du Tribunal, commissaire à la liquida 

lion judiciaire, et pour syndic provi 

soire, le sie ; r Ltcomte,rue de la.Mi 

cholière, 5 [N° 758 du gr.j. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de h Seine, séant a Paris, du 27 août 

1849, lequel, eu exécution do l'article 

1« du décret du 22 août 1843, et vu la 

déclaration faite au greffo, déclare en 

état de cessation de paiemens le sieur 

PARIS (Alexis), tapissier, rue Pois 

sonnière, n. u ; fixe provisoir. a 

la date du 8 août 1848 ladite 

cessation; ordonne que si fait n'a été, 

les scellés seront apposés partout où be-

soin sera, conformément aux articles 

455 et 458 du Code de commerce; 

nomme U. Grimouk, membre du Tri 

bunal, commissaire à la liquidation 

judiciaire, et pour syndic provisoire, 

le si.eur Pellerin, rue Lepelletier, :8 

IN» 759 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités 3 se rendre au Tribunal 

lf cammtret it Paris, faite des assem ■ 

bléei. des créanciers, HM. iet créan-

.~inrs : 

SYNDICATS. 

Des sieurs BONNOT et VA S? AL f Ni-

colas et Jules), mds d'éloffes, rue de 

l'Fchiquier, 15, et passage de ITndus-

irie, n, le 4 septembre à 9 heures [N« 

730 du gr.]; 

-■-V'/jr assister à l'assemblée dans la-

quelle W. le juee-crmmissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndic* 

SOT». Les tiers-porteur» d'effets on 

d'endossemeus n'éunt pas connus sont 

priés de remettre augreffe leursadres-

ses, alin d'être convoqué» pour les u-

semblôcs subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHËROKNET (Jacques) 

fab de plaire, rue de Latour-d'Auser-

gne, 13, le 3 septembre à 2 heures 112 

|N° 615 du gr.j; 

Pour être procédé, sous ta présidenct 

de SI le^juge -commissaire, aux vérifi. 

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créasi 

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remel-

lent préalablement leurs litres i MM 

les syndics. 

CONCaHDATS. 

Du sieur NAVIN (Constant), auber-

giste, au Petil-Colombes, le 3 septem-

bre i 9 heurts [S- 532 dugr.]. 

Du sieur STItAUS ' Philippe), tailleur, 

rue des Prêires-Sl-Germain-l'Auxer 

rois, 11, le 3 septembre à 9 heures [N° 

687 du gr.]; 

Du sieur l.OIZEAU (Alex»ndre- Vi 

lal'i, bourrelier, rue Jlercier, 3, le ; 

septembre A 9 heures [ti« 6i9 du 

gr.j; 

Pour entendre te rapport des syndics 

>i délibérer >ur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, itre immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur ROTY Pierre-Yves), entr. 

de m <çonnerie, à Puleaux,le 3 septem-

bre à 1 heure IN" i< 9 du gr.]; 

Du sieur LONGUET !Lucien-Appoli-

naire), épicier, rue des Dcux-Ecus, 25, 

le 3 septembre à s heures [N» 462 du 

gr.). 
Du sieur TIJOU dil Geslin (Domini-

que., entrep. de bitume, quai Valmy, 

41, le 3 septembre à 1 heure [N° 147 

dugr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas. donner leur avis 

sur Vutilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics . 

VROD: CTlOK DE TITRES. 

Jlessietirs It-s créancier» du »ieur 

FI.ESCUELLE (Sébastien Ly îimon-5Iy r-

til, boulanger, rue Neuve-si Martin, 

n. 25, sout invités à produire leurs 

titres de créances avec on borde-

reau, sur papier timbré , indicatif 

des sommes a réclamer dans un délai 

dn 20 jours, à dater de ce jour, enlre 

les mains de M. Sergent, rue Pi-

non, n. K, syndic, pour en confor-

mité de l'an. 492 du Code de commerce, 

être procédé a la vérification et ad-

mission des créances, qui commence 

ra immédiatement après l'expiration 

de ce délai [N J 739 du gr.]; 

Messieurs les créanciers des sieur 

VILLE (Françiûs-Ambroise -lMjore, h 

monadier, pl. îles 3 Maries,, sontinv. à 

produire leurs litres de créances avec 

un fiordereau, sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de ce 

jour , entre les mains de M. Tipha-

gne, faubourg .Montmartre. 61, syndic, 

pour, en conformité de l'art. 492 

du Code de commerce, être procédé 

à la vérification etadmission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N» 7 1 6 du 

gr.|. 

Messieurs les créanciers du sieur 

TlllL ainé (F: ançois-Laurenl), bottier, 

r. Ricliolieu, 11, sontinv. â prod leurs 

litres de créances, avec un bordereau, 

sur papier timbré, indicatif des som-

mes à réclamer dans un délai de vingt 

jours, à dater de ce jour, entre les 

mains de M. Ilaussmann, rueSt-llono-

ré,29% syndic, pour, en conformité 

de l'art. 492 de la loi du 28 mai 1838, être 

procédé à la vérification el admission 

des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce dé-

lai [N» 712 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 

RÊMY (Nicolas), épuraleur de laines, 

faub. du Temple, 79, sont inv. à prod. 

leurs titres de créances avec «n borde-

reau, sur papier timbré, indicatif des 

sommes à réclamer dans un délai de 

20 jours, à dater de ce jour, entre les 

mains de M. Geoffroy, rue d'Argen-

leuil, n. 41, pour en conformité da 

l'art. 492 du Code de commerce, être 

procédé à la vérification et admission 

des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce de-

lai ITS' 634 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CREANC1ÏR» 

Saniix.'iiis a se "ndre itu Tribunal 

de commerce de Pi rit, salit des auem 

bléet des faillite i,JH£l. les criant art 

VERIFICATIONS ST AFFIRMATIONS. 

Uu sieur ARDAL'T (Jean François), 

boulanger à Balignolles, le i« septem-

bre à 1 1 heures IN» 8948 du gr.]; 

De la dame BARBA, mde de modes 

rue Basse du Rempart, 18, le 3 sep 

tembre à 9 heures [B« »9si du gr.]; 

Pour itre procède, ssau la presiaenct 

à' if. le >ugt-ccmmiÈsaire, aux verr/s-

caiton et affirmation dt leurs cri nces 1 
sioTA I) «il nécessaire que le» créan-

cier» cocvoquei pour le>« vérification 

et affirmatiou de leuricréanoes remet-

tent préalablement leurs titre» i 91M. 

las ayedic» 

CONCORDATS. 

Du sieur GUYARD (François-Lou s, 

Domiuiqie), eturrp de peintures, ru. 

de VaugirarJ, 61, le i septembre à 9 

heures \ft\ »6«o du gr.]; 

.Jc-ur tatendre It rappurt des syndics 

ur l'Hal de la faillite :i délibérer sur la 

f.-rmatioa du concordai, ou, s'il * a 

l -u, t'intrndr, iéclarir en état d'union, 

ci, dans ce derni-r cas, tire immédiat* 

atmt consulté; tant sur les faits d- ta 

<es :ian que sur l'utilité J
u
 :ia,nti,H au 

du remptacenent des j, ndici 

Sot». Il no tara tàais ans te» er*i*>-

elers reconnut. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'union 

de la faillite de la C'- d'assurances con-

tre l'incendie dite le Dragon, p'. de la 

Bourse, 8, en relard de (aire véiifieret 

d'affirmer leurs créances, sont invités 

à se rendre le 4 septembre à 9 heures, 

palais du Tribunal de commerce de 

la Seine, salle ordinaire des assemblées, 

pour, sous la présidence de M. le juge 

commissaire, procéder à la vérification 

et à l'affirmation de leurs dites créan-

ces. [N» 4U4 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, du i" aoùlls49, lequel 

rapporte comme nul et non avenu le 

jugement du 15 mars 1819, qui a pro-

noncé la mise en état do liquidation ju 

diciaire de la société de, fait qui a exis 

lé entre le sieur MOREL el les sieurs 

THIERCELIN père et li's, rrmel bs 

parties au même ensemble cù elles 

fiaient avant la prononciation [N" 528 

du gr.]; 

Jugement du Tribunal decomn.erce 

de la Seine, du 3 août 1849, lequ 1 

donne acte au sieur BAILLY (Fran 

çiis), fabricant de couvrtures, rue 

St-Martin, 33, de l'offre par lui faite 

de payer A tous sss créanciers un divi-

dende de 15 p. op) en sus de ctluide 

25 p. 0| 1 r 1J ri par le concordat, soit 

en totalité 40 p. e|9, en huit années, 3 

raison de 5 p. 0|» par année, pour I 

premier paiement avi ir lieu le Ji jan 

vicr U5u;en conséquence, homologue 

le concordai passe enlre iedit sirur 

Bailly rt ses créanciers, le 2S fié-em-

bre 1811, pour être rxéculé Selon >a 

forme tl teneur, et ce, dans les trrmes 

qui précèdent, selon les offres dudit 

sieur Bailiy, tatit à l'égard des créan-

ciers signataires que des non s gnalai 

res [N ' 84 J 7 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de laSe ne, du 25 juillet 18!9, lequel 

rapporte le jugement du 30 octobre 

1» «s, dèclaraliT la faillite du sieur 

HOUDRON, banquier et négociant, 

boulevard St-Mariis, 5, mel ce dernier 

au même et semblable élal qu'.l était 

avant ledit jugement [N° 5585 du gr.], 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la seine, du 17 août 184 Ï, hquel, en 

homologuant b) concordat , qualifie 

faillite la cessation d; jaiemens du 

sieur ROCX, dirtillabbor, fauh. Si De-

nis, 56; déclare I dit sieur Roux non 

affranchi do la qualification de faill 1 

et des incapacités y a' tachées [N« 578 

lu gr.]. 

A88BBBLÉE» DU 29 AOOI lH>-

Nïiir HEURES : Bellier, épicier, »Y n 

— Chervier li!s. décédé, et v- Cla-
vier, clôt. — Mme Domissy, w>e 

modes et nouveautés, roue. —Roi" 

aîné, p àirier, rem. à huit. . 

OKZE iiEciiES : Lapr.rte, mercier,»!» 

— Crin, restaurateur, vent. - " 

ternilz, fabr.de meubles, id ■-")■■ 

mel, tailleur, id. — Lémenl, serr 

rier-mécanicien, clôt. — pelletier, ^ 

de vins, id. — Tollard, id„ çonç. 

Eppniger, nég. "en nouveautés. • 

Buzau, md de vins traiieur, la-

IIKE HEURE : Delabigue, md de ro» 

nerie, venf — Warvarande, coot 

d'habillemens, c ôt 

Sépara «■ ton»' 

août is» 
biens enlre Rose-floiicim '/A'y^j.is 

ne DELABARREcl Ab"«"
re

 U

BJ,,'|. 
BRETON, à P.iris, rue dos "0"" 

— A. (Juillet, avoué 

Du 18 août 1 84! 

biens entre Sophie-Clem 

«s 

et Antoine Jean llaptisic ,
rT

'^\\. 5 
tignobes Monceaux; pre* « 

SU Thérèse, 6.- Pèronne, 
avoue-

i!>tV^» «t JMUSJ»»»
1
'*** 

Du 2i août 184S. - N-^iféj* 
ans, rue d'Amsterdam. 1

jI
""„

ré
 is'" 

ge. 3 i ans. rue du Fg Si-IW
9
"

 V
e>." 

.U Rabv de Vcrnay, 6. ans,, r 

d--Cliehy, 4.-51me de N «r7 et. < 
72 ans, rue du Fg-Uootmarm^^ . 

Mm ■ Leraoqiie, 73 «»', '"
l

e

m
,

r
ir«,''!r 

M Rdlel. 32 ans. r. Monim?;,'.„. j». 

-H. Èmer'i ,~45ens, r. COd««* I» 
r.ie BéaW' L rue cff->-

rue du '» .il Palieux, =4 an,. 
-Mme Macrez, 55 ans, rue , , 

Martin, 129. - Mme Gajro"faapfjè 

de 1: Fiieiilé.8. -.£ï
e
..w+*. 

ans, octroi de la l*n^°&u*1»£ 
J nnmgs. i4 ans, ^^"

 lv
d>-^K 

-Mi e Simon, 15 an>. "f Truf^ 1 * 
rière Meu Itnontanl. -■ » ,,

3
 - " 

a . s. rue du Fc-S>Ant ^
n
*;

U)1
i 

D.llj.61 ans, rue de a , . ,,,r* 

Se ilare. 24. - Mlle
 Ln '',,

r?
vo-l

; 
rue Si- Hyacinthe, s. - „,(»*.»'•«. 

jCfa '•' 
j 
iitfi 

rue SI- Hyacinthe, ç. . , 

■.es rue de la V ei l';
1

-
1
 ^«ti 

Il ae Juïer..nJ. 6» aos, ro' &x** 
,le, i la ll'b'iothèq ij corM 
33 ans, r Descartes, «■ 

50 ans, r. des Noyers, 

11 

Enregistré i Piri*, \i 

Rtçu.nii fr»'»' dix dîntiaie* 

Août 184», F. IMPRIMERIE DE A. tiLlï'OT, RUE NECYE-DEf «ATHUR1KS, 18. Pour légalisation de !± ïignttur* A. Gct0
T 

L» ««tira da 1" mor.âiss*^*-


